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lea.ve to speak. further .as the· occasionrequires,
and to express in further detail the views of the
Egyptian delegatiQn on some points raised in ,the
statements already made by other delegations.

The PRESIDENT: As none of the representatives
seated at the Security Couneil table have indicated
that they wish to speak today, the meeting will
rise at this tim~. and we shall fix a d~lte for the next
mèr,-cing of the ~ecurity Couneil on the Palestine
qUl'.stion. .

The Security Council is, meeting tomorrow
morning on the Indon~anquestion and tomorrow
aftemoon on the India-Pak.istan case. There is
to be a meeting of one of tht~ committees of the
Atomic Eilergy Commission on the morning
of 27 February. Therefore, the fust date available
forfurther discussion of the Palestine quec;tion
is the aftemoon of Friday, 27 February.

,As therè are no objections, the Security Council
will accordingly meet on the aftemoun of Friday,
27. February, at 3 p.m. to continue its consideration
of the Palestine question. .

The meeting rose at 4.30 p.m.

rwo HUNDRED AND FIFTY
sam MEETING

, Held at Lake Success, New York,
on Thursday, 26 February 1948, at 10.30 a.m.

President: General McN,AUGHTON (Canada).

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada.. China,
Colombia, France. Syria, Ukrainian Soviet Social
ist Republic, Union of Soviet Socialist Republios,
United Kingdom, United States of America.

42. Provisional agenda (dO'cument
S/Agenda 256)

1. Adoption of the agenda.
2. The Indonesian question:

(a) First interim r~port to the Security Council
of the Committeeof Good Offices on the
Indonesian Questi<?n (document S/649).1

43. Adoption of the agenda
The agenda was ~d0p.ted.

44. Continuation of the discussion of the
Indonesian question .

'..On the invitation of the President, Mr. Justicè
Kïrby, member of the Security Cauncil Committee
of Good Offices on the IndonesJan Question,'
Mr. Sen, representative of India; Mr. E. N. van
If!effens, representative of the Netherlands,' General
.t\omulo, representative of ihe Phiiippines,' Mr. Ali
Sastroqmidjojo, representative of the' Republic of
ln~onesia,· and Mr. William 1J. Forsyth, represen
tatm ofAustralia, took their places at the Council
table.

je vous demanderai la. perinission de prendre à
nouveau la .parole, lorsque cela s'avérera néce-'i'"
saire, et' d'exprimer. avec plus de détlllils l'opinion
de la délégation de l'Égypte sur certaines ques"
tions qu'ont· soulevées. les déclarations déjà faites
par d'autres délégations.

Le, PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Comme
aucun des représentants siégeant au Conseil ,d~

sécurité ne m'a fait savoir qu'il désirait prendre la
parole aujourd'hui, je propose, de lever main
tenant la séance et de fixer la date d.e la prochaine
séance que le Conseil de sécurité consacrera à
la question de la J,J'alestine.

Le Conseil de sécurité se réunit demain matin
pour examiner la. question de l'Indonésie et
demain après-midi pour examiner l'affaire Inde~

Pakistan. Le matin du 27 février, ,il doit y avoir
une séance d'un des Comités de la Commission
de l'énergie atomique. La seule date qui nous reste
donc pour poursuivre l'examen de la question.
de la Palestine est le vendredi 27 février, dans
l'après-midi. .

Comme il n'y a pas d'objections, le Conseil
de sécurité se rél.D.ira le vendredi 27 février, à
1S heures, pour poursuivre l'examen de la question
palestinienne. '

La séan{;e est levée à 16 h. 30.

DEUX CENT CINQUANTE
SIXIÈME SÉANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le jeudi 26 fél/rier 1948, à 10 h. 30.

Pré~ident: Le général McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants des pays suivants;
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, États-Unis d'Amé-.
rlque.

42. Ordre da jour provisoire (document
S/Age~da .256) ,

1. Âdoption de l'ordre du jour.
2. La question indonésienne:

a) Premier rapport provisoire de la Commis
sion de bons offices au Conseil de sécurité
(document S/649)1. '

43. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

44. ~uite. de la discussion sui' la'question
, indonésienne .

Sur l'invitation du Président, M. Kirby, membre
de la Commission de bons offices pour la question
indonésienne,' M. Sen, représentant de l'Inde;
M. E. N. van Kleffens, représentant des Pays-Bas,'
le général R6mulo, représentant des Philippines,·
M. Ali Sastroamidjojo, représentant de la Répu
blique d'Indonésie; et M. William D. Forsyth,
représentant dé l'Australie, prennent place à la
table du Conseil.
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When 1 stated that the artificial creation of the
State ofWest Java through the procedure adopted
by the Netherlands-sponsored conference was
contrary to the. spirit of the eighteen political
principles, the representative of the Netherlands
made the following reply [252nd meeting]. His
contention was: .. ... we do not want to foment,
artificially, on our part, popular movements in
West Java or anywhere else; but much as we are
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The PusmBNT:When the Security Couneil
adjourned its discussion on the Indonesian
q!Jestion, 21 February 1948 [252nd meeting], the
rCf.'fesentative of Colombia k'ld submitted an
am.endment to the drail resolution submitted in
the name of the delegation of Canada [document
8/678] regarding the first interim report of the
Committee of Good Offices on tile Indonesian
question. This amendment is set forth in document
S/682.

The representative of Australla had also sub
mitted an amendment to the Canadian draft
rellolution, which amendment is set forth in
document S/681. With regard to the proposal
of the Australian repr~5eotative, the Seéurity
COUDcil will reca11 that, under rule 38 of the
rules of procedure, it may he put to a vote only
at the request of a representative on the Security
Couneil.

Mr. Ali SASTROAMlDJŒO (Republic of Indone
sia): There lemain a few matters which are of
s~ch great importance that they justify taking the
tinte of the Security CounciL

The fust problem today merits the earnest
attention of the Security Council is that of West
Java, a subject upon which 1 dwelt in my stato
ment of 21 February [252nd meeting]. At the same
time, 1 have neither the desire nor the intention
to cast a damper over the atmosphere of good
will and conciliation which we have taken such
infinitJ') pains to bring about. In fact, it is my
earo.est dellire that conditions will be created
which will safeguard the existence of this atmo
sphere,. andmake it a practical, living reality.

When 1 stressed the fears which have distressed
us in' our negotiatiotls with the Government of
the Netherlands, 1 found that some of the repre
sentatives around this table feh the same way as
we of the Republic feeI. Indeed, when the repre..
sentative of Cbinavoiced his sentiments, he very
aptly phrased oUr own thoughts.

Le PRÉSIDENT (traduit d, l'anglais): Lorsque, h
21 ~évrier 1948 [2528 ~nce], le Consc~ de~
a ajourné la discusSIon de la question indon6.
sienne, le représentant de la Colombie avait
proposé un amendement au projet de résolution
présenté par la dél~gation du Canada [document
8/678] au sujet du premier rapport provisoire de
la Commission de bons offices ptiur la question
indonésienne. Cet amendement constitue le docu.
ment S/682.

Le représentant de l'Australie avait également
présenté un amendement au projet de résolution
du Canada, amendement qui constitue le docu.
ment S/681. En ce qui concerne la proposition
du repré..sentant .. de l'Australie, les membres du
Cc·nseil de sécurité se souviendront qu'aux termes
de l'article 38 du règlement intérieur, cette pro.
position ne peut être soUMise à un vote que sur la
demande d'un membre du Conseil de sécurité.

M. SASTROAMIIJJOJO (République d'Indonésie)
(traduit de l'ang/cils): Il reste un certain nombr~
de questions qui présentent une importance mUe,
qu'elles justifient le temps que le Conseil de
sécurité passera à les examiner. .

La première question qui doit retenir aujour.
d'hui l'attention du Conseil est celle qui con.
cerne la partie occidentale de Java, question sur
laquelle j'ai insistélors de mon exposé le 21 févrIer
[252e seance]. Cependant, je n'ai nullement le
désir ni l'intention d'assombrir l'atmosphère
de bonne volonté et de conciliation qu'il· nous a
été si difficile de créer. Je désire très sincèrement
que l'on pùisse réussir à créer une situation qui
préserve cetteatniosphère et en fassé une réalité
vivante et d'intérêt pratique. . .

:r..orsque j'ai insisté sur les craintes qui nQus
ont assaillis lors de nos négociations avec le
Gouvernement des Pays-Bas, j'ai constaté que
certf.ins des représentants présents autour de·êettll
table étaient animés, à l'égard de la République,
des mêmes sentiments que les nôtres, et, qui plus
est, ·le représentant de la Chine a exprilllé avec
beaucoup de justesse les pensées qui sont les
nôtres lorsqu'il a exposé ses sentiments.

-nte representativeof the· Netherlands told us Lê reptésentànt Jes·Pays-:Bas nous a dit qùe le
that the present caUs for realism; he asked us to présent exige du réalisme; il nous a demandé de
for$wear any wishful .tbiriking in ccnnexion with ne pas nous faire d'illusion sUr les événements
evenlts in Indonesia. Realism prompts us to say qui se déroulent en Indonésie. Le réalisme nous
that the atmosphere of good will, which is so pousse à déclarer que l'atmosphère de bonne
essential;for the negotiations in Indonesia, is heing volonté qui est si nécessaire pour les négociations
dissipated, and·to an extent which may ultimately relatives à l'Indonésie est actuellement en train
imperil the results achieved by the Committee of de se dissiper, ët dans une mesure. qui risque
Good Offices. The forniation of new States by finalement de compromettre les résultats obtenus
the Nethedands Government-I refer especially par la Commission de bons offices. La création
to West Java-is an action fraught with grave' par le Gouvernement des Pays-Bas d'États
danger. For one thing" it. means .a unilateral nouveaux - et en particulier dans.!!!, partie occi
Netherlands interprètation of the Rellville prin- dentale de Java - esf une mesure qui comporte
ciples [document S/649, appendices XIII and VIII]; un. danger grave. D'une .part, elle implique de
for another, and more serlous, reason it is the la part des Pays-Bas une interprétation unilatérale'
actual execution of that unilateral interpretation des principes du Renvi/le [document 8/649, an·
without consulting theother party. nexes XIII et VIII]; d'autre part, et c'est une

. raison plus grave, elle est la mise en application
effective sans consûltatioIl.· de l'autre partie de
cette interprétation unilatérale.

l.orsqùe j'ai déclaré que la création artificielle
de l'État de Java occidenœl, en vertu d'une
procedur~ adoptée par une conféren~e dont !es
HollandaIS étaient les promoteurs, étaIt contraue
à l'esprit des dix:'huit principes politiques, ~e
représentant des Pays-Bas a fait la réponse SUl'
vante [252e seance]. Il a déclaré: (e ... nous. ne
voulo~s pas, en ce, qui nous concerne, SUsClte~
artificiellement des mouvements populaires, 111

1



Nlthseel '1~ Polit/cal Ellellts lit the Republic of Indones/a, 1 Voir T!te Political El'ents /11 the Republic of Indonesia,
e er ands Information Bureau, New York, page 34. publié par le Bureau d'information des Pays-Bas, New.

York, page 34.
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dotormined, abd firmly detcnnincd, to abide by
tho principlc rcgarding plebiscites, we arc equally
dotormined, and firmly detcrmincd to abide by
that other priilciple contained in the report of the
eommittee of Gond Offices [document S/Mg],
appendix XIII, point 2..."

Continuing, he said: "We leave these 'people
cOll1pletely free OOcause we want freedom of
expression in those areas now and forever more.
1 believe that is true demooracj>."

This statement by the representative of the
Netherlands poses c~rtain questions:

The tirst question is: What is the procedure
for "free expression of popular movements"
~nvisaged by appendix XIII, point 2 of the report
of the Committee of Good Offices? Here 1 would
likè to state in the plainest possible terms the
standpoint of my Government. The Republic
agr~s tbat " neither party has the right to prevent
the free expression of popular movements looking
towards political organizations wbich are in
accord with the principles of the Linggadjati
Agreement." 1 But my Government has the
strongest objections to "free èxpression of
popular movements " when unilaterally promoted
by the Netherlands Government. For that reason
the Republic abides by point 3 of appendix XIII
of the report of the Committee of Good Offices
which states:

. tl It is understood that decisions concerning
changes in administration of territory should be
made only with the full and free consent of the
populations of those territories and at a time

.when the security and freedom from ccercion of
snch populations will have been ensured."

1 should like to invite the Security Council's
particular attention to the last seventeen words
of that sentence. It is notnecessary for me to
point out that "the security and freedom from
~oerci~n '~ .mentioned there can be guaranteed
only when the territory in question is free from
martial law and an army of occupation.

i, ~urther, wh,at is th~ significance .of the words,
.Wlth thé full ,and free consent of the popula

tions"? A healthy democratic interpretation
WQuld be one that gave full and free consent to
the will of the majolity. And, from that, we
~utomatica11y come to the question of just what
18 .~he procedure by which we are to a.cquaint
ourselves with the will of the majority of the
PO]iulation. Regarding tbis, 1 should like to draw
th, .attention of the Soourity Council to the
d(jmocratic principle outlined in the report of
th~ Committee of Oood Offices, appendix VIII,tomt 4. This principle obtained the consent of
oth .parties to the dispute and laid down the
pro~dure for gaining the " full and free consent
of the populations" through "a plebiscite... to
det~rminewhether the populations of the various
te~ltories. of Java, Madura and Sumatra wish
theIr terntory to form part. of the Republic of
Isndonesia or of anotlier State WÏthin the United
tates of Indonesia.".--

dans la partie occid~ntalc de Java, ni ailleurs;
mais si nous sommes décidés, fermement décidés
à rester fidèles au principe du plébiscite, nous
sommes tout aussi fermement décidés à rester
fidèles à cet autre principe qu'exprime le point 2
de l'annexe XIII du rapport de la Commission
de bons :offices [document S/649]...»

n a continué en ces termes: « Nous laissons
les populations entièrement libres parce que
nQUS voulons que la liberté d'expression existe
dans ces régions maintenant e~ à jamais. le crois
que c'est là de la vraie démocratie. »

Cette déclaration du représentant des Pays-Bas
provoque un certain nombre de questions.

La première est la suivante: Quelle est la pro
cédure permettant « la libre expression des mou
vements populaires Il dont il est question au
point 2 de l'annexe XIII du rapport de la Com
mission de bons offices? Je voudrais exposer ici
de la manière la plus claire possible le point de
vue de mon Gouvernement. La République re
connait qu' « aucune des deux parties n'a lé
droit d'entraver la libre expression des mouve
ments populaires tendant à une organisation
politique sur la base des principes de l'Accord
de Linggadjati »1. Mais mon Gouvernement
s'oppose vivement à la « libre expression des
mouvements' populaires» lorsque ceux-(~ sont
unilatéralement favorisés par le Gouvernement des
Pays-Bas. C'est la raison pour laquelle la Répu';
blique invoque ici le point 3 de l'annexe XIII du
rapport de la Commission de bons offices ainSi
conçu:

« Il est entendu que les décisions relatives auX
modifications dans·l'administration des territoires
ne seront prises qu'avec le plein et libre consen';
tement des populations de ces territoires, lorsque
l'on aura assuré à ces populations leur sécurité
et lorsqu'on les aura libérées·de toute contrainte. !

Je voudrais attirer tout particdièrement l'at
tention du Conseil de sécurité sur le dernier
membre de phrase commençant par « lorsque l'on
aura Il. n n'est pas nécessaire que je fasse remar
quer que « lorsque l'on aura assuré à ces popula
tions leur sécurité et lorsqu'on les aura libérées
de toute contrainte Il est une, condition qui nè
sera satisfaite que lorsque le territoire en ques
tion ne sera plus soumis à une loi martiale ou à
une armée d'occupation.

En out.re, que signifient les mots Il avec le pleiQ.
et libre consentement des populations Il? Une
interprétaticn démocratique de bon aloi laisserai~

ce plein et libre consentement au soin de la majo
rité. Cela nous permet de passer automatiquement
à la question de savoir quelle est la procédure
qui doit nous permettre de connaître les désirs
de la majorité de la population. A ce sujet, je
voudra:.s attirer l'attention du Conseil de sécurité
sur le principe démocratique exposé au point 4
de l'annexe VIII du rapport de la Commission
de bons offices. Ce principe a été reconnu par
les deux parties au différend et expose la procédure
permettant de s'assurer le « plein et libre consen
tement des populations Il au moyen d'un plé
biscite qui « aura lieu pour détermiller si les
populations des divers territoires de Java, Ma
doura et Sumatra désirent que leur territoire
fasse pl;ll'tie de la République d'Indonésie ou d'un
autre Etat à l'intérieur des États-Unis d'Indo
nésie Il.



.It is a matter for regret that the creation of
new States not only by-passes, but is in direct
violation of, the letter and spirit of these political
principles. Not only bas there been no plebiscite,
but tl1ere has been interference by the Netherlands
authorities in popular action for a plebiscite,
and, to cap it an, the Netherlands radio stations
are .pouring out a stream of propaganda on
behalf of the projected State of West Java. .
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The question hefore the Secu...<ity, Çouncil is
now: Is the creation of' States in what is still
disputed territory in. accordance with the letter
and spirit of the politicaI principles which 1 have
just-outlined? 1 emphasize the 5pirit rather than
the letter of. these politica1 agreements, because
it is the proper spirit that will-even as advocated
repeated1y by the Netherlands representative
keep alive the fiame of conciliation and good
will which, 1 feel, is far more important than the
letter of the principles themselves.

Forty-seven delegations to the West Java Con
feren~.:wereappointedby the Netherlands East
Indies.fGovernmeJit, while the remaining fifty
three· were indirectly fi elected" in two stages.
These Il elected " men, however, were often ap
pointees of village headmen. The Netherland!>i
Government in Indonesia has openly stated:
Il Direct elections are not possible within a period
of such limited preparation, and it will therefore
be necellsary for the headman to decide upon the
candidates for election." In the Netherlands
governmentaI system, village headmen are officiaIs
of the civil administration; and it canconse
quently be realized just how much value should
De attached to the headman's choice of electoral
candidates.

. na'donc été décidé, sans équivoqué possible.
que l'on ne devrait déterminer que par un plé~
biscite si, en premier lieu, une zone déterminée
doit être érigée en État nouveau et si, en second
lieu, cet État désire se joindre à un État autre
que celui de la République d'Indonésie. Le plé
biscite proprement dit implique une condition
importante, à savoir que « ce plébiscite aura lieu
sous le contrôle de la Commission de bons offices
si l'une ou l'autre des parties... demande à ladite
Commission d'agir en cette qualité ll. .

Le point 4 de l'annexe VIII du rapport que je
viens de citer déclare également que « les parties
pourront convenir d'employer une autre méthade
que le plébiscite, pour s'assurer des vœux réels
des populations ll. Mais une modification de la
procédure exige lecons~tement préalable des
deux parties. Ce principe d'accord et'de collabo.
ration est également à la base de l'Accord de
Linggadjati. L'article 3 de cet accord prévoit
que les désirs de la population pourr9nt permettre
de déterminer le statut d'un territoÎîe quelconque
mais seulement « après que les autres territoires 1

-y compris par coti.séquent la République
d'Indonésie - « auront été dfunent consultés ».
. La question dont est slllsi le Conseil de sécu·
rité est maintenant la suivante: la création d'États
dans des territoires faisant encore l'objet de dif·
férends est-elle conforme à la lettre et à l'esprit
des principes politiques que je viens d'exposer?
J'insiste sur l'esprit plus que sur la lettre de ces
accords politiques, car c'est en abordant la ques·
tion dans l'esprit convenable, ainsi que le repré·
sentant des Pays-Bas l'a préconisé à maintes
reprises, que l'on réussira à préserver l'atmos·
phère de cO!l.ciliation et de bonne volonté qui, à
mon avis, elt beaucoup plus importante que la
lettre des principes eux-mêmes.

n est regrettable que la création d 'États nou~
veaux non seulement outrepasse la lattre et l'esprit
de ces principes politiques mais,en constitue Meme
une violation délibérée. Non seulement auoun
plébiscite n'a eu lieu, mais les autorités néerlan·
daises se sont immiscées dans les mesures prises
par la population en vue d'un plébiscite et, qui
plus est, les stations de radiodiffusion néerlandajses
déversent un fiot de propagande en faveur de
l'État projeté dans la partie occidentale de Java.

Le Gouvernement ètiS Indes néerlandaises a
désigné quarante-sept délégués à la Conférence
flie Java et ·les cinquante-trois autres ont été
« élus Il au scutin indirect à deux degrés. Cepen~
dant ces personnes « élues Il étaient souvent dé
signées par les chefs de village. Le Gouvernement
des Pays-Bas en Indonésie a déclaré ouvertement:
« Des élections directes ne sont pas possibles,
étant donné le délai de préparation restreint; il
sera donc nécessaire que les chefs de village
décident des candidats aux élections. Il Dans le
système administratif néerlandais, 'les chefs de
village sont des fonctionnaires de l'administration
civile, e~ l'on peut par conséquent se rendre
compte de la valeur qu'i}, convient d'attacher au
choix des chefs de villag~ en ce qui concerne les
candidats aux élections.

. Let me pause at this point to quote ~he words Qu'il me soit permis de m'interrompre ici poUt
of the Lieutenant-Govemot General" Mt. van citer les paroles du lieutenant~gouverneurgénéral,
Mook, spoken to those assembled at the Second M. van Mook, adressées aux personnes qui ont
West Java Conference in Bandung. Mr. van Mook participé à la deuxième Conférence de 1'0u~t
said: fi Although the participants in this second de Java. à Bandung. M. van Mook a déclal~:
West Java Conference have not been chosen by « Bien que les personnes qui participent à cette
the people, 1 am convinced and of the belief that , deuxièl1';o Conférence de l'ouest de Java n'aient
they repretJent the ideas and the feelings of the 1pas été choisies par le peuple, je suis pe~suadé
people." May 1 ask how tbese appointees .ae- qu'elles représentent les opinions et les sentiments

.It hàs therefore heen unequivocally decided
that only through the procedure of a plebiscite
should it he determined whether, :first, a specified
,area is to be created as a new State; and, second1y,
whether it wishes to join aState other than that
of the Republic of Indonesia. The actual plebiscite
itself involves an important condition, namely,
that " such plebiscite (is) to' be conducted under
observation by the Committee of Good Offices
should either party... request the services of the
Committee in this capacity".

Point 4 of appendix VIII of the report, which
1 quoted above, aIso states that " another method
for ascertaining the will,of the populations may
be employed in place of a plebiscite". But a varia
tion in procedure would ca11 for prior consent of
both parties. This principle of agreement and
co-operation is aIso basic to the Linggadjati
Agreement. Article 3 of that agreement provides
that the popular will may determine the state of
any territory for itself, but only " after due consul
tation with the other territories ", inclusive, there
fore, of the Republic of Indonesia.
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uamted themse1ves with the ideasand feelings
~f the population when the selfsame population
gave them no mandate and, in many cases, knew
nothing of the. Confere~ce or of the men who
had been appomted to It 'l

The Netherlands Government went about the
creation of the State of West Java by calling a
conference in October 1947. There was no response
from the population and many of those attending
raised objections, but the Netherlands Govern
ment followed up yJith a second conference in
December 1947. Both these conferences were held
while the Netherlands Govemment was in the
midst of its military actic,IU against the Republic
of Indonesia and at a time when a rigorous
martial law had been clamped down an West
Java. It is evident that, at a time when a state of
war ~btmned, there could have been no g-aarantee
of " security and freedom from coercion "; when
the secDnd conference was being held in December
1947,· thirty-two students 'who staged an orderly
demonstration were arrested by the Netherlands
military police and set free only after the news
papersexpressed their disagreement with such
anti-democratic measures.

Furthermore, 1 want to submit to the Security
Council the fact that, in West Java, opposition
against the formation of a so-called State oi
West Java has become stror..ger every day. This
oppoliltion started on 20 December 1947, after
the second West Java Conference was postponed
because a unanimity neither of' opinion nor of
agreement could be reached. On the aforemen
tioned date, twenty prominent Sundanese leaders
issued a statemerl chaIlenging the proposed for
!!!Ittion of a so-called State of West Java. which
sta"'~ment has aIso been submitted to the Com
mittee of Good Offices.

The appeal of these twenty persons evoked
such a favourable reaction from aU groups and
classes of the people in West Java that even
within a period of less tban one month the Kôdlito
Pombela Djawa-Barat (Lommittee for the Defence
ofWest Java), which was formed as a result ofthat
appeat, received from aIl parts of West Java up
to .14 January of this year, ample evidence of
support in 35,000 letters. This movement of the
people in West Java, who rallied so spontaneously,
demanded that the status of West Java be d~cided
by means ofa plebiscite according to the pr.tD.ciples
of the Renville Agreement. The politicaI parties,
too, such :as the National Front in Jakarta, as
weU. as other social organizations, gave their
support to this movement challenging the West
Ja'\la Conference. .

Besides, 1 must bring to the attention of the
Security Council the fact that thousands of resi
dents ofWest Java had been compelled to evacuate
to other Republican territory on account of this
Thent war. They, too, expressly protested against
t ,e formation of a so-called State of Wes.t Java
WIthout bavm.g the opportuqity to vote according
to, dem.ocr.atio principles. What should likewise
be known by the Sec1ll'ity Council is the fact that
most~f the leaders of the popular movement
~ere elther still detained in jail by the Netherlands
(1 ~tIndiesGovermnent at the time those so-caUed

e ections" were held, or· had aIready been

du peuple. Il Puis-je demander coinment ces can
didats désignés ont pu connaître les opinions et
les sentiments de la population, alors que cette
population même ne leur a donné aucun mandat
et que, dans bien des cas, elle ignorait '(out de la
conférence ou des hommes qui avaient été désignés
pour y participer?

Pour préparer la création de l'État de l'ouest de
Java le Gouvernement des Pays-Bas a convoqué
une conférence en octobre 1947. La population
n'a pas suivi, et un grand nombre de personnes
qui ont participé à la conférence ont même fait
valoir certaines objections, mais le Gouvernement
des Pays-Bas l'a fait suivre d'une seconde con
férence en décembre 1947. Ces deux conférences
ont eu lieu pendant que le Gouvernement des
Pays-Bas était engagé dans une action militaire
contre la République d'IndonélÜe et à une époque
où la partie occidentale de Java était sounris~ à une
loi martiale rigoureuse. TI est évident qu'à un
moment où régnait l'état de guerre il ne pouvait
exister aucune garantie au sujet de la sécurité et
de la contrainte dont il est question précédem..
ment; lors de la seconde conférence, en décembre
1947, trente-deux étudiants, qui avaient organisé
une manifestation disciplinée, ont été arrêtés par
la police militaire néerlandaise et n'ont été remis
en liberté que lorsque la presse a manifesté sa
réprobation au sujet de mesures aussi antidémo
cratiques.

De plus, je voudrais signaler au Conseil de
sécurité le fait que, dans la partie occidentale de
Java, une opposition contre la création du pré
tendu État de l'ouest de Java se fait chaque jour
plus forte. Cette opposition a pris naissance le
20 décembre 1947, après que la deuxième Con
férence de l'ouest de Java eut été remise parce
que l'on ne pouvait réaliser aucune unanimité ni
dans l'opinion ni dans les accords. A la date que
je viens de citer, vingt notables éminents de la
Sonde ont publié une déclaration s'opposant à la
formation du prétendu État de liouest de Java,
déclaration qui a 6gaIement été soumise à la Com
mission de bons offices.

L'appel de ces vingt personnes a provoqué une
réaction si favorabl~ dans tous les groupes et
toutes les classes de la. population de l'ouest de
Java que, moins d'un moi& plus tard, le Komito
Pombela Djawa-Barat (Comité pour la défense de
l'ouest de Java), constitué à la suite de cet appi~l,

avait reçu, au 14 janvier de cette année, de toutes
les régions de l'ouest de Java, sous forme de
35.000 lettres, une ample preuve d'approbation.
Ce mouvement populaire de l'ouest de Java, qui
a pris naissance si spontanément, exigeait que le
statut de l'ouest de Java fût décidé par voie de
plébiscite conformément aux principes de l'Ac'!'
cord du Renville. Les partis politiques, tels que le
front national de Djakarta, aussi bien que d'autres
organisations sociales, ont appuyé ce mouvement
s'opposant à la Conférence de J'ouest de Java.

En outre, je dois attirer l'attention du Conseil
de sécurité sur le fait que des milliers de· résidents .
de l'ouest de Java ont déjà été obligés de s'enfuir
dans d'autres territoires républicains du. fait de
la récente guerre. Ils ont également protesté de
façon expresse contre la création du prétendu
État de l'ouest de Java, tant qu'ils n'auraient pas
eu la possibilité de voter conformément à des
princi~s démocratiques. Le Conseil de sécurité
doit également savoir que la plupart des chefs du
mouvement populaire étaient ~ncore intentés par
ordre du Gouvernement des Indes néerlandaises au.
moment -des prétendues..« élections » ou déjà



expelled from West Java and prohibited from
returning to the aforementioned territory.

Furthermore, the members of this third West
Java Conference consist of people who were
appointed in the :tirst Conference, when martial
law was stiU in forœ and freedom of speech
utterly restricted, to say the least. Banten· and
several regions of West Java which are not
Qccupied by the Netherlands Anny are not repre
sented in this Conference. The Arab and Chïnese
groups, too, ex;pressed their dissatisfaction because
th~y were not even consult'ld befOl'e their repre
sentatives were appointed.

The attempt has frequently been made to
justify the separatiP" schemes by alleging that the
people of the PasUùoan, which is the major part
of West Java, fear possible oppression by other
ethnological groups in the Republic. This is not
sUbstantiated. by facts. No racial discrimination
is exercised in the Republic of Indonesia. Evidence
can be found in the fact that Many key positions
in the RepublicanGoveriunent are occupied by
Indonesian .citizens hailing from the Pasundan,

•for instance, Mr. Djuanda,. Minister of Communi
cations; Mr. R. A. A. Wiranatakusuma, Presidc:mt
of the Supreme Advisory Body; Mr, Kusuma
.Atmadja, President of the Indonesian Supreme
Court; Mr. Tirtawinata, Chief Prosecutor; and
Commodore Surjadarma, Chief-of-Staff of the
Indonesian National Army.

AlI that 1 have just stated is being submitted
for the seriousconsideration of the SecUrity
Council, not with the intention to disrupt the ai:
mosphere ·of conciliation and good will, but
~ause 1 honestly feel that l must present the
facts-I repeat, "thë facts"-to the Security
Council. These facts, l fear, will· seriously imperil
the possibility·of peace in Indonesia if they are
not eliminated immediately. ,

1 submit tms request because 1 am thoroughly
convinced that the members of the Seeurity
Council will consider it to be quite reasonable.
Once again, l want to stress that my Government,
too, agrees that the people of West Java should
decide theirown status; What 1 challenge are the
methods by which, and· the ·ways in whiçh, the
formation of a so-calledState of West Java is
being attempted in complete negation of the
procedure already agreed upon,that is, through a
plebiscite. 1 submit only the reasonable demand
that what was expressed by the representative of
the United States· in. the 2518t meeting of the
Security Couneil should become a concrete reality
in my cO'Vlntry. 1 quote from the record of that
meeting:

'''These political principles are a part of the
great tradition of freedom and democracy. Their
meaning is known of men. The guarantees of
freedom of assembly,speech and the Press are

..unequivocal.. A fair plebiscite means a·free ballot
on a clear issue by the individual in security from
'Coercion or reprisaI. The opportunity for advance
discussion ofthe clear issue should be free, full and
open to the parties involved. With such other
provisions forsafeguarding plebiscites, which
experience has established for equal participation
of the parties and equal guarantee of their political
and civil liberties, there can be freé and fair self
deterinination by the people as to whether the
populations of the various iterritories of Java,
Madura 8ne1 Sumatra wish their. territoryto form

expulsés de l'ouest de Java avec interdiction d'y
retourner.

En outre, les membf(~s de cette trc,sième Con.
férence de l'ouest de Java sont des personnes qui
ont été désignées lors de la premièle conférence
à une époque où la loi martiale était encore en
vigueur ot où la liberté de parole était fortement
limitée, pour ne pas dire plus. Banton et plusieurs
régions de l'oue!)t de Java qui ne sont pas occu.
pées par les armées néerlandaises n'étaient pas
représentées à la confér~nce.Les groupes ara~s et
chinois ont également exprimé leur méconten~~
ment de ne pas avoir été consultés avant la désigna.
tion de leurs représentants.

On s'est fréquemme&t efforcé de justifier les
projets séparatistes en faisant valoir que le peuple
du Pasundan - qui .:onstitue la plus grande
partie de l'ouest de Java- redoute une oppres,
sion possible du fait d'autres groupes ethniques
de la République. Or, celà ne correspond pas aux
faits. Il n'existe dans la République d'Indonésie
aucune discrimination fondée sur la race. On peut
en trouver la preuve dans le fait que de nombreux
postes-clés du Gouvernement républicain sont
occupés par des citoyens indonésiens du Pasundan,
par exemple M. Djuanda, Ministre des communi.
cations; M. R. A. A. Wiranatakusuma, PréSident
du Conseil c(Jn~ultatif suprême; M. Kusuma
Atmadja, Pré~:i.den~ de la Cour suprême .d'In·
donésie; M. Tirtawinata, Procureur général; et
le commodore Surjadarma, Chef d'état-major de
l'armée nationale indonésienne.

Je propose tout ce qui précède à l'examen
attentif du Conseil de sécurité, non dans l'inten·
tion de détruire l'atmosphère de conciliation et de
bonne volonté, mais parce que. je crois, en .toute
sincérité, devoir· prérsenter If"s faits - j'insiste
sur ·le mot « faits » - au Conseii de sécurité. Je
crains que ces faits ne compromettent gravement
la possibilité d'une plÛX en Indonésiel si cn ne les
élimine pas immédiatement.

Je présente cette requête parce que jè suis
absolument convaincu que les membres du Conseil
de sécurité la considéreront comme raisonnable.
Une fois de plus, je tiens à souligner que inon
Gouvernement reconnaît lui aussi· que la. popu~
lation de l'ouest de Java doit décider de son
propre statut. Ce que je ritique, ce sont 'les mé
thodes et les moyens par lesquels on s'efforce de
créer un État de l'ouest de Java. sans tenir aucun
compte de la procédure qui a déjà fait l'objet
d'un aC(,~ord, à ~avoir l'organisation d'unplé·
biscite. Jl~ ne présente qu'u~e requête raisonnable
en demandant que ce qui a été exprlmépar le
représentant des États-Unis à la 2516 séance du
Conseil de sécurité devienne dans mon pays une
réalité concrète. Je cite un extrait du procès'
verbal de Cf!tte séance:

« O~S principes politiques font partie de la
grande tradition de liberté et de démocratie. La
signification en est connue de tous. La libe,rté de
réunion, la liberté de· parole et la liberté de la
presse y sont garanties sans ambiguïté. Un pl~
biscite juste, cela signifie que des électeurs à l'atm
de la contrainte et des représailles se prononcent
en toute liberté sur une question clairement posée.
Les intéressés doivent avoir toute facilité pout
discuter de cette question librement, ouvertement
et à loisir. Grâce à l'adjonction de ces clauses que
l'expérience a fixées pour· garantir l'intégrité des
plébiscites et pour assurer aux partie.s une reprdé
sentationéquitable et une égale prQtectio.n e
leurs droits politiques et civiques, leg. habItants
des divers territoires de Java, Madoura et sumatra
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1 think that thi~ positive and unequivocal
statement of the l\epresentative of the United
States gives a clear illustration of the facts which
1previously explained on the plebiscite issue, and
1 am convinced that the Security Council, too,
cannot but agree with t1ùs statement by the
:-epresentative of, the United States, because, if
ând when the conditions taised in the aforemen
tioned statement are not fulfilled in Ind,onesia; 1
have the gravest concern, and 1 hold the most
sombre feelings of doubt, that any plebiscite at
all could be held. This will mean that the eighteen
principles, which are now. so jubilantly being
blessed, ",ill be dead and meaningless before their
irilpl~mentation has even been tried.

1 aSk the members of this Couneil whether, iniill honesty, they can share the opinion that the
Republic will stand much of a chance of survival
after the formation of .::ll kinds of so-cal1ed new
states has been carried out without a fair ple
biscite. And there is the further grave issue that
those States have been created by the Netherlands
Government thrQugh a unilate~al interpretation
of the Renville principles. It is clear that the
Netherlands Govemment wants to present us with
a/ait accompli, and thereby to nullify or prejudice
Cree plebiscites.

1'0 give a picture of how·important West Java
is, 1 feel obliged to mention that the acreage of
this region is 10,500 square miles and that it has
a total population of 13 million people. West
Java produces each year about 2,880,000 tons of
rire, 1,370,000 tons of cassava, 57,557 tons of
tea, 9,842 tons of quinine and 36,215 tons of
rubber. This area, which 18 cf so great importance,
was, cefore 20 July 1947, stiJl recognized'as within
the defacto territory of t.he Republic of Indonesia,
and did not know anyof the present seemingly
separatist movements. These separatist move
ments started only after the occupation by the
Netherlands .troops. It started in Bandung and
the IllOSt notorious among the separatist group
was the Portai Rajat Pasundan, the so-called
Sundanese People's Party, under the leadership
tif the not 1ess notoriousKartalegawa, a civil
œrvant in the Netherlands East Indies Govern.;,
ment. Without any obstacle or prohibition on t11e
part of the Netherlands occupation arroy, this
mOVement carried out a coup d'état in Bogor,
after which it offered the civil administration to
the Netlip,rlands Civil Service. Since then, strang~ly
enough, nobody has heard anything either of the
movt:.'ment or cf Kartalegawa.

1believe that what 1 have m:tid suffiœs io streng
then my Government's view that the formation of
,usoo.c:alled State of West Java is contradictory
!o the agreed Renville principles. The populations
In these areas should have a fair opportunity to
determine whether their region will belong to the
Ind.onesian Republic or to another State of the
Umted States of Indonesia.
. The considerations which 1 state are aJ~')
Intended to support the amendments. proposed
by the representatives of Colombia [document
~/682J and Australia [document 8/681], because
~ acknowledging the real fact of difficulties

. tween' the two parties, one must he convinced~~,!1 __ .

décideront eux-mêmes en toute liberté s'ils veulent
que leur territoir~ soit inco:œoré à la République
d'Indonésie ou à un autre Etat faisant partie des
États-Unis d'Indonésie. »

J'estime que cette déclaration· positive et sans
équivoque ou représentant des États-Unis illustre
de façon claire les faits que j'ai exposés précédem
ment sur la question du plébiscite, et je suis con·
vaincu que le Conseil de sécurité ne peut lui aUssi
que donner son accord à l'exposé du représentant
des États-Unis; car, dans l'éventualité uù les con
ditions exposées dans la déclaration précédente
ne seraient pas satisfaites en 'Indonésie, j'aurais
sur la possibilité de tenir un plébiscite l'inquiétude
la plus grave; et les sentiments de doute les plus
profonds. Cela impliquerait que les dix-huit prin
cipes dont on se félicite actuellement avec un tel
enthousiasme seraient lettre morte avant même
qu'on ait essayé de les mettre en vigueur,

Je demande aux membres du.Conseil de500u
rité de dire en toute sincpnté s'ils peu'le!lt partagf'\<
l'opinion que la République aura quelque chance
de survie après la création de toutes sortes de
prétendus nouveaux États sans .que ce soit en
vertu d'un plébiscite équitable. Deplus, il se pose
une question grave, c'est que ces États ont été
créés par le Gouvernement des Pays- Bas par
interprétation unilatérale des principes contenus
dans l'Accord du Renville. n est clair que le
Gouvernement des Pays-Bas veut nous mettre en
présence d'un fait accompli et annuler ou préjuger
un plébiscite libre.

Pour donner une idée de l'importan~de l'ouest
de Java, je ,crois devoir mentionner que la super
ficie da cette région est d'environ 17.009 kilo,:"
mètres carrés aveè une population totale de
13 millions d'habitants. La région .occidentale_de
Java produit, chaque année, quelque. 2.880.000
tonnes de riz, 1.370.000 tonnes de manioc,
57.557 tonnes de thé, 9.842 tonnes de quininè
et 36.215 tonnes de caoutchouc. Avant le 20 juillet
1947, cette région si importante était encore con
sidérée comme faisant partie du territoire de fait
de là République d'Indonésie et ne connaiss?~t
aucun des mouvements apparemment· sépara.:.
tistes de l'heure actuelle. Ces mouvements· sépa
ratistes n'ont pris naissance qu'après l'ocCupation
par les troupes néerlandaises. Ils sont 'partis de
Bandung, et le plus célèbre d'entre eux était le
Portai Rajat Pasundan, qui est le prétendu parti
populaire de la Sonde dont le chef est le non
moins célèbre Kartalegawa,. fonctionnaire du
Gouvernement des. Indes néerlandaises. Sans· que
l'armée d'occupatiôn néerlandaise y ait mis
obstacle ou ait décidé son interdiction, ce,mouve":'
ment s'est livré à un coup d'État à Bogor, après
quoi il a offert l'administration .civile~ux auto
rités des Pays-Bas. Depuis lors, chose étr.ange~
plus personne n'a entendu parler ni du mouve
ment ni de Kartalegawa.

Je crois que ce que j'ai dit suffit pour ~affermir
l'opinion de mon Gouvernement suivant laqueUe
la formation du prétendu État de l'ouest de
Java est contraire aux principes contenus dans
l 'Accord d1;l Renliille. La populai.1on de ces régions
devrait avoir la possibilité réelle de détermine~si sa
région appartiendra à la République d'Indonésiè
ou à un autre État des États-Unis d'Indonésie.

Les considérations que j'expose ont· également
pour but d'appùyer les amendements proposés
par les représentants de la Colombie [document
8/682] et de l'Australie [document S/681],caren
reconnaissant le fait indiscutable que des' diffi
cultés existent entie les deux paI:ties, on doit être
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convaincu de la nécessité de rendre à la CoJlUl1is,.
sion de bons offi~ un pou"!oir plus.actif. Los
membres du Conseil de sécunté ée\'!8J.cnt, après
avoir entendu man exposé, se faire une image
exacte des faits réels qui ont conduit à la COn.
clusion suivant laquelle les Pays-Bas ont déjà
interprété d'une manière unilatérale l'ACCOrd
politique du Renville.

Ce qui est plus inquiétant encore, c'est que l'in.
terprétation unilatérale de cet Accord est déjà en
voie d'exécution. ,J'estime qu'il est de mon devoir
de prévenir les membres dl.1 Conseil qu'une
mesure de ce genre crée un danger réel de voir se
répéter la tragédie de Linggadjati, dont est résultée
une guerre qui a déjà prélevé un tribut si lourd de
vies humaines et provoqué des destructions si
importantes non seulement dans l'ouest de Java
mais encore dans Madoura.

Si l'on en croit un rapport de l'Agence Aneta
émanant de Djakarta, en date du 21 février,
Madoura a déjà été reconnue cOIlllne unité poli
tique et doit être con~tituée en État, Un décret de
M. Hubertus van Mook, Gouverneur général par
intérim du Gouvernement des Indes néerlandaises.
a sanctionné cette reconnaissance le 20 février
1948, au moment même où j'ai fait valoir ici les
objections p'résentées par mon Gouvernement àla
création d'Ëtats en vertu d'une procédure qui est
en contradiction complète avec le principe du
plébiscite.

Je crois que les membres du Conseil sont main·
tenant en mesure de comprendre pourquoi j'ai
exposé à maintes reprises, au cours des séances
précédentes, l'inquiétude de mon Gouvernement.
Je pense ne pas avoir été moins affirmatif dans
mes exposés antérieurs lorsque j'ai déclaré que
mon Gouvernement a mis en vigueur l'accord de
trêve loyalement, et non seulement l'esprit mais
encore la lettre de l'Accord du Renville.

Mon Gouvernement pensait que la position
qu'il avait prise, qui est en parfait accord avec
l'esprit de conciliation et de bonne volonté, pro·
voquerait des mesures analogues de la part du
Gouvernement des Pays-Bas. Mais je dois dé·
clarer à regret que les mesures prises par le Gou·
vernement des Pays-Bas sont dangereuses pour
cette atmosphère favorable. J'ai fait remarquer
ici que le représentant des Pays-Bas a déclaré,
lors de la 252e séance du Conseil de sécurité, que
les Pays-Bas étaient (c fermement décidés à rester
fidèles au principe du plébiscite »; ::. a déclaré en
même temps que son Gouvernement était' aussi
fermement déterminé à respecter œt autre prin·
cipe lluivant lequel cc aucune des deux parties n'a
le droit d'entraver la libre expression des mouve
ments populaires tendant à une organisation
politique sur la base des principes de l'Accord de
Linggadjati ll.

En fait, ces deux. principes ne sont pas contra·
dictoires, car le principe du plébiscite détermine la
procédure par laquelle le principe de la, libre
expression des mouvements populaires' doit. se
mallifester. Cependant, selon toute apparen~, le
représentant· des Pays-Bas est d'un autre aVIS en
ce qui concerne le sens de l'expression «li~re
expression des mouvements populaires ll, car il a
pris la défense de la procédure dont se sert actu~l!e.
ment le Gouvernement des Indfis :néerlandaIses,
dans la partie occidentale de Java et à Madoura,
procédure qui est en contradicti..in absolue ,avec
le principe du plébiscite auquel il s'est. rallié. .,'

J'espère sincèrement que le Conseil de sécurité
étudiera avec soin. ces grav:es questioJ?-s. soulevéeS

What causes even more concem and misgivings
is that this unilateral interpretation is already
being implemented. 1 feel that 1 must warn the
members that this causes real danger of a repe
tition of the Linggadjati tragedy, out of which
resulted a war that took such a heavy toll in lives
and property.

Qf the necessity to l1-ender mote active power· to
the Committee of Good Offices. The members
of the Security Council should, after my explana
tion, have a cl. .' pfuture of the real facts whieh
led to the conclusion that the Netherlands already
has. given !~. unilateral interpretation of the
Renville political aereeme~t.

Not only in West Java, but also in Madura;
according to an Aneta report from Jaknrta,
Batavia, dated' 21 February, Madura has a1ready
beenrecognized as a political unit to be formed
as a so-called State. Such recognition was extended
by decree of the Acting Govemor General of the
Netherlands East Indies Gove.mment, MI. Huber
tus van Mook, on. 20 Febrnary 1948, at the very
smetime that 1 raised my Govemment's objec
tions here to the formation of States by a proce
dure which is in complete contradiction of the
plebiscite principle.
. Ibelieve that the members of the Council
can now understand why 1 repeatedly stated my
Oovernment's concèm during tÎie foregoing
meetings. 1 think that 1 was not less positive in
my formeT statements when l stated that my
Government has implemented the truce agreement
\vith loyalty and Ut1L.rJt care, not only according
to The spirit, bu~ also to the letter, of the Renville
Agreement.·

My Govemment thought that the position
it hàs taken, which is in complete accord with
the spirit ofconciliation and good will, would be
met bysimilar steps and measures on the side ofthe
Netherlands Govemment. But 1 most regret
fully submit that tÎle steps and measures taken by
the NetherlandS are dangerously harassing that
goôd .atmosphere. 1 have JJ.oted here that the
repre$entative of the Netherlands said in his
statement before the Security Council at its
252nd meeting that bis Government was "firmly
determined to abide by the principle regarding
thepl~bis,,~te," and, at the same time, he said
that bis Govemmentwas. firmly determined to
abide by tbat othi:r principle stating that " neïther
party hasthe right to prevent the free expression
of popular .. movements looking towards political
organizations\l,'hich are in accord with the prin
ciples of the Linggadjr.\l Agre'1nent.

!ndeed, these two principles are not contra-·
dictory to, eachother, because the principles of
the ple.bi.scite detepnine the procedure by which
tbe principle of free expressions of popular move
mentsmust becarried out. Bu~ appar..mtly the
represen.t~tive.of the NetherJands holds another
opinion·of tl:1e meaning of "free expression of
popular movements," because he defended the
procedure which is now being carried out by the
Netherlands .East Indies, •. Govemment ,in West
Javaail(1 Madura andwhich is in complete contra
diction'of theplebisciteprinciple, towhich he
agreed. '
,1. sincerelyhope· that 'tbese •. grave issuesraised
by· myGovernnient will œviewed· wi~h .serious



311

Comme on pouvait s'y attendre, le représentant
des' États-Unis a fai~ l'éloge de cet accord et de
l'œuvre accomplie par la Commission de bons
offices. TI a afli.rn1.é que cet accord fournit une Qase
d'entente permettant de régler les questions polin
tiques qui séparent encore l~ République d'In
donésie et les Pays-Bas. TI a proposé' d'approuver
le. rapport de la Commission de bons offices et
donc aussi l'Accord du Renville~ Le représentant
du Royaume-Uni, èt malheureusement d'autres
représentants encore, ont également fait des
déclarations dans ce sens. L'attitùde adoptée par
ces 'représentants, et notamment par celui des
États-Unis, ne nous étomie point. Dès le début
de l'examen de cette question, il était parfaiteQlent
clair que dans cette aventure les Pays-Basri.'étaieilt
pas seuls et qu'un certain nombre de pays, notam
ment les États-Unis et le' Royaume~Uni, les soute
naient soit ouvertement soit d'une façon déguisée.

J'ai déjà fait observer le 18 février que les États
Unis avaient des intérêts en Indonésie. :US. ont
investi des sommes considérables .dans-l'économie
de ce pays; ils utiliseIl.t les ressources naturelles
pe.l'Indonésie, avec l'accord et la bénédiction des
Pays-Bas, et sans doute au profit de cette dernière
Puissance aussi bien qu'à lem propre profit; les
États-Unis tiennent eux aussi à étouffer le mouve
ment de libération nationale quise développe en
Indonésie. Cela est conforme aux intérêts: poli
tiques de toutes les autres Puissances coloniales,
car tout succès obtenu par. le peuple indofl~".ien
dans sa lutte pour l'indépendance serait un ~chec

de plus pour l'ensemble du système colonial.
C'est bien pourquoi les déclarations de ce$ins
représentants, et notamment celles de M. Austin,
représentant des États,:,Unis, ne nOtlS ont causé
~ucune surprise.· .
' .. Le représentant des États-Unis a déclaré
,[251e séance], en. répondant sah.. ·doute au repré-

The. tepnesen:tative of the United States lias
;state.d [251&t meeting], obviously Îl1 reply ~o the

-consideration by the Security Çouncil. My people ' par men Gouvernement. Dans cette phase de sa
,at this stage in their struggle cali upon :the assist- lutie, le peuple què je représente demande l'as
ance of the Security Council of the United sistance du Conseil de sécurité de l'Organisation
'Nations. 1 am certain that this call will be heeded des Nations Unies. nüla certitude que cet appel
by an men who believe in democracy, freedom, sera enteridu par tous l~ hommes qui croient en
~an4 justice. . la démocratie, la liberté et la justice.

Mr. GROM\'KO (Union of Soviet Socialist Mo GROMYKO (Union des Républiques socia-
Republics) (translated. jram Russian): In my listes soviétiques) (traduit du russe): Dans ma
~peech of 18 Febroary [249th meeting] 1 have déclaration du 18 février [24SJe séance], rai déjà
.a1ready explained the point ofview of the Govern- exposé l'attitude du Gouvernement de l'URSS
ment of the USSR on the question under discus- à l'égard de la question soumise à notre examen.
sion. In that statement the USSR delegation gave Dans cette déclaration, la délégation de l'URSS
an evaluation of the so-called Renville Agrecnent a porté un jugement sur le prétendu Accord du
.()f 17 January 1948, and of the report of the Com- Renville, signé le 17 janvier dernier, ainsi que sur
mittee of Good Offices whicT:1 we are discussing. le rapport qui nous avait été présenté par la Corn
I sha~~ not repeat what bas aIready been said mission de bons offices. Je ne vais pas répéter ce
on that report by the representative of the USSR que j'ai dit au sujet de ce rapport dans ma pœ
in that fust speech, and shall confine myself to mière déclaration. Je me bornerai à faire quelques
,making a few remarks. chiefly in connexion with remarques qui portent surtout sur les déclarations
the speeches eince made by the representatives faites entre-temps par les représentants des États
of the United States, the United Kingdom, the Unis, du Royaume-Uni, de la République d'In-
Indonesian Republic and others. donésie et d'autres États.

As has now become quite c1ear, the Renville TI est clair désormais que l'Accord du Renville
Agreement is nothing but a screen behind which, ne constitue qu'un paravent derrière lequel les
'with the collusion of the Unit,::d States and a Hollandais, soutenus par les États-Unis ainsi· que
few other colonial powers, the· Netherlands is par certaines autres Puissances coloniales, entre
taking steps to re-establish completely,or as prennent des mesures en vue de rétablir, inté
completely as possible, the old colonial regime gralement ou dans une très grande partie, le régime
which existed in Indonesia during the lengthy colonial qui avait existé en Indonésie pendant la
period of Dl'ltch domination there. No other longue période de domination des Pays-Bas. On ne
evaIuation of this Renville Agreement can be 'saurait interpréter autrement l'Accord du Rt?nville.
given.

As was expected, the representative of the
United States praised this agr~ment and the
work of the Committee of Three. He indicated
that this agreement might be a possible basis
for the settlement of political questions still
outstanding between the Indonesian RepubIic
.and the Netherlands. He proposed that the
report of the Committee of Good. Offices, and
hence the Renville Agreement, should be approved.
The representative of the United Kingdom. and,
unfortunately, the representatives of some other
States, spoke in the same spirit. The adoptiQn
'()f such a position by the representatives of these
countries, and particularly the United States,
does not astonish us. From the very beginning
.of the consideration of the. question of the situa
tion în Indonesia, it lias been quite clear that the
Netherlands is not alone in its adventure, and is
being openly or surreptitiously supported by a
number of other States, inciuding the United
States and the United Kingdom.

As 1 have aIready pointed out on 18 February,
~he United States bas its own special interests
in Indonesia. It bas large investments in the Indo
nesian economy; it exploits the natural resources
'of Indonesia with the consent and blessing of the
Netherlands. and llndoubtedly to the mutual
'advantage of both States. It i8 also anxious· to
'strangle the national liberation movement which
'has ~eveloped in Indonesia, for, from the point
'Of.Vl~W afthe general political interests 'of the
colomal Powers, every success achieved by the
Indo~esian people in its struggle for independence
constitutes anadilitional blôw to the whole colo
nial system. It is precisely for that reason that
the speeches of some representatives, including
Ms.r. AustiJ;J., the representative of the United
: tates, hav.e not at all surprised us.
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sentant de l'URSS, que les accusations formulées
contrc les Pays-Bas, ainsi que contre ceux qui m
défendent, ne sauraient ilttimider :ee:rsonnOt ni
aux Pays-Bas, ni en Indonésie, ni ailleurs. Tout
cela indique que les États-Unis n 'Oilt pas l'inten.
tion de reculer dans cette question. Ils ont adopté
une attitude très nette et très ferme qui consiste
à aider par tous les moyens les PayscBas, à placer
la Ré~ublique d 'Indonége dans la situation la
plus dIfficile et à lui imposer des conditions aussi
dures que possible, qui sont celles qu'énonce
l'Accord du Renville.

On a voulu prétendre ici que l'Accord du Ren
ville constituait un progrès et que c'était un succès.
remporté par le peuple indonésien dans sa lutte
pour l'indépendance. Cette assertion ne corres.
pond nullement à la réalité, car l'Accord du
Renville a un tout autre but: au lieu d'aider les.
peuples d'Indonésie dans leur lutte pour l'indE-.
pendance, il vise à étouffer cette lutte.

On a cité ici une déclaration de la Reine des.
Pays-Bas selon laquelle le régime colonial OUI
comme elle l'a dit elle-même, « le colonialisme 't
était mort. Je ne vais pas m'arrêter sur cette décla.
ration de la Reine des Pays-Bas. Jusqu'à présen4
il n'a jamais encore été question de rois ou de
reines lorsqu'U s'e~t agi d'examiner au Conseil de
sécurité des problèmes politiques importants.
Toutefois, j'estime que les observations qu'on a
faites ici à propos de l'assertion selon laquelle le
« çolonialisme était mort Il, méritent d'être corn·
men"tées. fi est exact que le régime colonial ~t en
train de mourir. Le monde entier peut s'en rendre
compte. Mais les Puissances coloniales, notam·
ment les Pays-Bas, les États-Unis, le Royaume
Uni, la Belgique et d'autres encore, tentent
d'injecter à ce régime moribond des remè.des qui
prolongeraient artificiellement sa vie. On peut
opposer des obstacles à la lutte menée par les.
peuples d'Indonésie ainsi que par les autres peuples.
coloniaux, mais on ne saurait l'arrêter. Les évé
nements dans le monde, et en particulier dans.
les pays coloniaux, montrent que la lutte menée
par ces peuples pour leur indépendance devient
de plus en plus organisé.e. '

On affirme souvent~ et le représentant des États
Unis a tenu à le souligner tout particulièrement~

que l'Accord du Renville est une grandevictJ~
remportée par les. peuples coloniaux dans leur
lutte pour le droit· de disposer d'eux-mêmes.
Certains sont allés plus loin, en affirmant que c:et
accord répond aux buts et aux principes énoncés;
dans la Charte des Nations Unies. Bien entendu,
t!-en n'est plus éloigné de la vérité que lesas~r~
tions de ce genre. L'Accord du Renville, aJnSI
que le rapport de la Commission de bons offices·
qui a approuvé cet accord, est l'un des documents·
les plus déshonorants qu'on .ait jamais rédigés
sous le couvert de l'Organisation des Naticns.
Unies. Ce document mérite d'êml' exposé au
futur musée dès Nàtions Unies, où !il témoignera
de la façon dont certains États Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies onttrallri les intérêts
vitaux du peuple indonésien pour' servir leurs,
propres intérêts coloniaux. .

A quoi assistons-nous au cours de l'examen du.
rapport du Comité des trois? Les États-Unis, qUI
font partie de ce Comité, décernent des 10uafi$CS
à la Belgique et à l'Australie, et s'enc!écemen,t
à .eux-mêmes, pour ·les bons résultats qu'aunut

statements by the representative. of the USSR,
that the charges levelled against the Netherlands
and also the other countries supporting the Nether
lands in this mattert do not frighten anyone
in the Netherlands. in Indontsia or in other
countries. AlI this makes it clear that the United
States has no intention of retra~ting anything in
regard to tbis question, and that it has adopted
a definite and firm policy: to render the Nether
lands aIl kinds of assistance and place the Indo
nesian Republic in a most difficult situation,
forcing upon it the extremely harsh conditions
which were imposed by the Renville Agreement.

It has been indicated here that the Renville
Agreement might be a step forward, representing
an açhievement in the Indonesian people's
struggle for freedom and independence. Such an
assertion has no relation whatsoever to the facts,
because the purpose of the Renville Agreement is
different: not to help the Indonesian peoples
in their struggle for independence, but, on the
contrary, to suppress that struggle.

.Reference has been made to the statement by
the Queen of the Netherlands to the effect that the
colonial system, or as she put it, "colonialism"
is already dead. 1 shall not ~eal with that speech
by the Queen of tne Netherlands. Wc in the
Security COlllicil have hitherto paid no regard to
kings and queens in our consideration of the va
rious important pontical questions before u~. But
l cannot refrain from remarking that the state
ments made here in the Council and pretending
to aftirm that "colonialism is a1ready dead"
deserve sorne comment. The colonial system is
ind~ dying. It is dying before the eyes of the
whole world. But the colonial.Powers, including
the Netherlands, the United States, the United
Kingdom, Belgium and some others are attempt
ing to inject medicines ii:.îo this dying system in
order .artificially to sustain itsexistence. The
struggle of the, Indonesian peoples, like that of
the other colonial peoples, May be made more
difficu1t, ~butit' camIot,œstopped. The whole
course of the development of world events, in
cluding events in the colonial .countries, bears
witness to the fact that the struggle of those
peoples for their,. independence .is acquiring an
increasingly organized character.

It hasoften been asserted, and with particular
emphasis bythe representative of the United
States, that the Renville Agreement constitutes
an important achievement in the struggle of the
colonial peoples for self-determination. Sorne go
even further and assert that this agreement is an
expression of the purposes andpiinciples em
bodied in the Charter of the United· Nations.
Nothing, of course, is further from the trUth than
such assertions. The Renville Agreement, like
the report of the Committee of Good Offices
sanctioning it, is one of the most shameful docu..
ments ever prepared under the auspiéesof the
United Nations. That document deserves 'to be
preserved in some museum of the future as an
illustration of the activity of the Umted Nations,
and as a document bearing witness to the fact
that some Member States of the United Nations,
to promote their own colonial interests,. adopted
a policy which representsa betrayâl' of the vital
national interests of the' Indonesbm people.

What do we observe in the procèss ofthe consi
deration ofthe report of the Committeeof Three?
The United States, a member of tba.tComm'ittee,
praises Belgium. and Australia and, incidentally,
·itself as we14 for that Committee's alleged achieve-
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ments Belgium praises the United States and
Au~a, and incidentally itself. AustraUa ad
dresseS compliments to the United States and
Be1gium, and incidentally also to itself. AU
togcther, they do nQt.hing b'!lt praise themselves
and exchauge mutunl compliments.

We never entertained the slightest illusion as
to the possible resuIts of this Committee's work,
becaufle from the very beginning of its activity,
na~more, from the very time when the Indonesian
question was first considereà in the Security Conn
éil in July and August 1947, it was already quite
clear that the Indonesians had notLing to count
on.in the way of assistance from this Committee,
and that the Committee wo&1d do everything in
its power to tic the noose tighter round the neck
of the Indonesian people and to hand them over
to the Dutch militarists.
. It is, therefore, no accident that the represen
tative of France [2518t meeting]. speaking of the
Committee's report and evidently feeling tfult
everythÎng is not quite in order. morts us to
avoid a generaI discussion here ofthe ~)~estionas to
who got most and who got least out of the
Renvil/e Agreement. and who got nothing at aIl.
That is a very characteristic attitude. It would,
of course, he very easy to consider the report of
the Committee and the Renville Agreement
without asking ourselves who got everything out
of it that he wanted, and who got nothing. who
was the victor in these negotiations and who
the vanquished. If th" Committee's report is
discussed in that 'way, the spirit of conciliation,
about which so much is said here. will certainly
be created. The representative of the ~etherlands
i9 particularly fond of talking about thnt. If the
report is discussed in that way, a spirit of complete
conciliation or, to use another word which is
sometimes applied here, of compromise, will, of
course, be created. But to act in that way would
be to set contrary to the obligations imposed on
the Security Council in connexion with the situa
tion which has arisen in Indonesia. Other States
may perhaps think it appropriate to proceed in
that way, but the USSR does not consider it
possible to assocÎllte itself with actions of that
kind. The USSR delegation considers it necessary
to give the Renville Agreement. and with it the
report of the Committee of Three, the evaluation
which those documents really deserve. and to
caU things by their proper names.

Today we.have heard a statement by the repre
sentative of the Indonesian Republic. It is no
longer merely a matter· of anxiety concerning the
Rellllille Agreement, or even concerning its impIe
mentation. That statement, supported as it is by
convincing facts, shows that before the ink of
the signatures of the Netherlands representatives
on these agreements has had time to dry, the
N~therlands has aIready begununilateral action
mthout any regard whatsoever for the Indonesians,
and has flagrantly violated, in a way calculated to
sen:e its own interests,. even this Agreement which
subJects the Indonesian Republic to such serntude.
The Agreement mentions a plebiscite, but the
~ther1ands ignores the question of a plebiscite.
J.ue Netherlands authorities are unilaterally
appointing to posis of major and minor impor
tanc~ their puppets who "have long been sub
servlent to them; and they are 1l0W acting in
western Java as they have long acted in the
easternarea of Indonesia which is not a part of
the Indonesian Republic.We are aware that the
Netherlands boastsof having estàblished in Java

obtenus le Comité des trois. La Belgique fait
l'éloge des États-Unis et de l'Australie. ~t, par la
même occasion, son propre éloge. L'Australie
fait des com{)liments aux États-Unis, à la Bel..
gique et à ellc--même. Tous ne font que se louer
et se complimenter mutuellement.

Nous n'avons jamais eu d'illusions quant aux
résultats possibles des travaux de ce Comité. En
effet, dès le début de ces travaux, et même dès le
début d~ l'examen de la questioa indonésienne au
Conseil de sécurité, c'est-à-dire dès jraillet et
ao'Ot 1947, il était. clair que les fudonésiens ne
pourraient pas compter sur l'assistance de ce
Comité et que celui-ci ferait tout son possible
pour serrer davantage le nœud qui étrangle le
peuple indonésien et pour livrer ce peuple aux
militaristes néerlandais.

Par conséquent, ce n'est pas par hasard que,
parlant du rapport de ce Comité. le représentant
de la France [2516 séance], qui semble s'être rendu
compte que la situation était loin d'être satisfai
sante, nous ait invités à ne pas eGsayer d'établir
quels sont ceux qui ont retiré le plus d 'avantages
de l'Accord du Renviile, quels sont ceux qui en
ont le moins profité et quels sont ceux qui n'ont
rien reçu du tout. C'est là une attitude très carae
téristi9,ue. Bien entendu, il serait très facile
d'étudier le rapport du Comité et l'Accord du
Renville sans se demander quels sont ceux qui ont
obtenu tout ce qu'ils désiraIent et quels sont ceux
qui n'ont rien obtenu dU: tout, quelle est la. partie
pour laquelle ces pourparlers ont été une. victoire
et quels sont les vaincus. Certes, en examinant le
rapport du Comité de cette manière-là, on pour
rait créer cet esprit de conciliation qu'on se plait
tellement à invoquer ici. C'est surtout le repré
sentant des Pays-Bas qui aime à en parle&'. n n'y
a pas de doute qu'en examinant le rapport de
cette manière-là, on pourrait créer cet esprit do
conciliation, ou de compromis comme on. dit
encore. Mais, en agissant de ·la sorte. le Conseil
de sécurité manquerait à ses obligations en œqui
concerne la situation en Indonésie. Peut-être les
autres États jugent-ils opportun d'adopter œtte
attitude; mais quant à l'URSS, elle ne peut s'y
associer. La délégation de l'URSS estime qu'il
faut porter sur l'Accord du Renville,et d«)nc aussi
sur le r.apport du Comité des trois,·le.jug~ent
que ces documents méritent, et·qu'il· faut appeler
les choses par leur nom. .

Vous avez entendu aujourd'hui une déclaration
du représentant de la République d'Indonésie.
n ne s'agit plus seulement de nervosité en ce qui
concerne l'Accord du Renville,ou même en ce
qui concerne .sa mise en application. Cette décla
ration, qui s'appuie sur des faits précis, montre
que les Pays-Bas se sont déjà engagés dans la
voie des actions unilatérales, alors· que l'encre
de leur signature n'a pas eu le temps de sécher au
bas de l'Accord du .Renville. Ils ne tiennen.t aucun
compte des Indonésiens et, afin de· servir leurs
propres intérêts, violent saps oosse cet accord qui,
pourtant, impose des COlr.-."':,)ns .très dUres à la
Républiqqe d'Indonésie. L'accord prévoit un
plébiscite, mais les Hollandais passent outre; ils
nomment arbitrairementaux postes administratifs
importants ou non, des gens qui~ depuis long
temps déjà, sont à leur. service. Dans l'ouest de
Java, ils se conduisent comme ils se sont conduits
pendant longtemps: dans les régions orientales
de l'Indonésie qui ne font pas partie de la Répu
bliqueindonésienne. On sait que les Hollandais
se vantent d'avoir établi à Java un .régime qui
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serai~ dans une certaine nlesure, démocratiquo.
Mais en réalité, ce régime n'a rien de cODUllun
'avec la démocratie. En effet, les Hollandais ont
peur de permettre au lX'uple indonésien d'ex..
primer plus ou moins i..brement ses aspirations
ses désirs et ses opinions en ce qui concerne l~
problèmes essentiels de Porganisation d'un État
national en Indonésie.

La déclaration du représentant de la République
d'Indonésie est un signal d'alarme. Elle indigue
que cet accord, qui pourtant fait bon marché"des
intérêts vitaux du peuple indonésien, n'est lui.
même - comme je l'ai déjà dit - qu'un simple
paravent. Derrière ce paravent, les Hollandais
soutenus par les États-Unis, par le RoyaU1lle-U~
et par certains autres États, agissent comme bon
leur semble. en toute impunité, et comptent agir
de même à l'avenir.

Le Conseil de sécurité ne devrait pas tolérer
cette situation, pour peu qu'il tienne à remplir sa
haute mission et à défendre les intérêts d'un
peuple qui est victime d'une agression.

M. van Kleffens a déclaré [2526 séance] que pas
un seul mot, pas une seule phrase de l'interven.
tion du représentant de l'URSS. en: date du
17 janvier, n'était acceptable pour lui. Je doh
répondre au représentant des Pays-Bas que sa
déclaration constitue un véritable compliment
à l'adresse du représentant de l'URSS. Elle ne
fait que confirmer le bien-fondé de l'attitude que
l'URSS avait adoptée dès le début à_l'égard de
cette question. En même temps, M. van. Kleffens
a exprimé sa reconnaissance aux représentants
des États-Unis ainsi qu'à certains autres orateurs
qui s'étaient prononcés, selon lui, en faveur d'un
compromis. Cette déclaration est elle aussi tout
à fait car~ctéristique_

Nous examinons aujourd·hui le projet de réso·
sution introduit par le représentant du Canada:
La déclaration 'que j'ai faite sur l'attitude adoptée
par le Gouvernement. de l'URSS à l'égard de
l'ensemble de cette question indique clairement
que nous ne pouvor> pas accepter ce projet de
résolution. En effet, en l'adoptant, nous approu·
verions toutes les mesures que les Pays-Bas' (lnt
prises en Indonésie, et. nous donnerions notre
sanction à l'Accord du Renville qui impose à la
République d'Indonésie des conditions dé ser
vitude. Aussi je considère le projet de résolution
canadien comme tout· à fait inacceptable.

Les amendements présentés par les délégations
de la Colombie et de l'Australie ne~changent au
fond. rien à ce projet de résolution. La substance
de ce projet de résolution reste inchangée. Mais il
est tout à fait caractéristique que ces amende
ments, qui pourtant ne changent rien au sens du
projet de résolution 'canadien, paraissent inac'
ceptables aux auteurs de ce projehussi bien qu'a~
Hollandais. Chaque fois que. dans une interven·
tion .ou dans ~n amendement, on suggère quç le
Conrlté des trois devrait participer, d·unefaçc>n
ou .d'une autre, aux pourparlers entre les' ?ays'
Bas et la République d·lndonésie~ les Pays-Bas
s'y opPosent. catégoriquement.· Le représental1t
des Pays-Bas s'est même opposé avec éner8!e
.auxdits amendements présentés par la Colombie
et l'Australie quoiqu·ils fussent toutà fait anodinS
et insuffisànts; d'ailleurs'; un certain nombre
d'États ont aussitôt.· appuyé' le représental1t
néerlandais. . .

. En terminant ma brève intervention, je I1Ç-pe~
m'eJl1pêcher de vous faire observer ~. qui sUlt:
.dans les déclarations que certains.-repr~sel1~nts

the semblanee of a dcmocratic system. In aetual
faet. however. thcrc <:an he no question of a
democratic system, because the Nctherlands is
aftaid to give the Indonesian people any oppor~
tunity to express more or less freely their feelings,
thelr opinions and their aspirations on the basic
questions eonneeted with the building ofa n~tional

State in Indonesia, .
The statement by the representative of the

Indonesian Republic is an alarm signal. It shows
tbat even ï:his agreement. concluded at the
~nse of the vital national interests of the
b.dcnesian people. is, as 1 have aIready pointed
Put, merely a sereen. Under cover of this screen
the Netherlands, supported by the United States,
the United Kingdom and a few other countries.
does as itsees fit and plans to continue doing so
in the future with complete impunity.

The' Seeurity Council cannot tolerate such
~ ~tuation if itreally desires to fulfil its mgh
function and to proteet the interests of a people
which is. tile victin;l of aggresSÎQn.
. Mr. van Kleffens stat~d [252nd meeting] that
.he could not agree with a single word or· sentence
in ~he USSR representative's speech, Dleaning the
speech made on 17 January. 1 must say in answer
to the Netberlands Govemment that this statement
is ~ very great compliment to the representative
of the USSR. It only confirms' the correctness
of the position taken from the very beginning by
tlte USSR with regard to this question. Mr. van
Kleffens also stated that he was grateful for the
statements made by the representative èf the
'United States and the· representatives of sorne
other countries, who had spoken, Mr. van Kleffens
declared, in a spirit of compromise. This is also
a, very characteristic sta-:ement.
. Weare considering today a draft resolution
~ubmitted by the representative of Qmada. From
what 1 have aIready said about the position of the
-Govemment of the USSR with regard to this
question, it should be clear that wecannot accept
tllat draft resolution, .since to accept it would
:m:ean to approve all the steps the Netherlands has
tàkén in Indonesia, and would· give our, sanction
to the Renville. Agreement, .which imposes con
ditions of servitude on the Indonesian: Republic.
1 therefore consider the Canadian draft resolution
.complete1y inacceptable. \ .

l,
f

The Colombian and .Australian amendments
<l0 not substantially alter that draft resolution.
The basic coiltent of the draft resolution remains
unchanged. But it is quitecharactenstic that even
these amendments,. which do not alter the sense
:of the Canadian resolution, are inacceptable not
.only to the authors of the draft resolution, but to
the· Netherlands. Any allusion instatement!l or
amendments to the idea that the Committee of
Three should. have somekind of· voice in .the
.negoti~tions between the Netherlands and the
:mdo,qesian.Republicis deci~vely rejected 1>Y the
Netherlands. Therepresentative ofth~Netherlands

'has spoke]].decisively against even these hopelessl)'
weak, inadequate •and unsatisfactory Colombian
'and Australian aniendtnents, and wa$ immediately
.supported by anumber of other States. i

l ,cann.0terid this short statementWi.thout
pointing ouîthatin tbc statementsof somerepre
;:;entlltives.inthe~ecuP.tyÇouncilone 9~)Jninating

, '
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thougbt is evident: that the Security Conncil
should express satisfaction with the Renyille
Agreement and the report of the Committee of
Three. They tell us that it could have been worse,
and that it is good that even tms A.greement has
been concluded. The same thot1 lT.e apparent
in the speeches of the - reprereu~,ltives of the
committee of Good Offiees, and in particular in
those of its Chairman. The Committee openly
hoasts of the results of its work, although it has
no justification for doing SQ. 1cannot help remem
bering in fuis connexion some words of the
famous American humourist Mark Twain, who
said that some hens, when they laya quite ordinary
egg, set up as big a cackle as if they had laid
a small pltœet. Mark Twain was a wise man. 'We
should do weU to remember him even at this
meeting of the Security Council.

" Mr. TSIANG (China): l have already given r;"y
appraisal ofthe Renville Agreement in my previOlls
statement to th", Security Council [251st meeting].
In the considered opinion of the Chinese delega
non, the Indonesian Republic did not receive
a square deal under that truce Agreeme'1t [docu
ment S/649, appendix XI]. From the point of
view of the political principles which served as
itsbasis, my delegation is of the opinion that the
settlement is, on the whole, fair and constructive.

, 1 do not wish to continue my statement this
morning in that vein, partly because some of my
càlleagues have wisely cautioned me not to spend
the time of the Security Couneil in calculating
which side is giving more concessions. That line
of thought is not helpful and does not lead to
any constructive result. Another reason why 1 do
not propose to continue along that line is that at
thisparticular moment 1 am worried nQt so much
about the background of the Renville Agreement
as about its future. .

As 1 stated on the previous occasion, there are
~opossible sources of danger in regard to the
futi.lfe. One is this very matter of new political
entities coming up before the plebiscite takes
place. Thismormng we have heard a statement
by the representative of mdonesia. l feel that
itwas a "ery grave statement, and 1 hopl~ that the
representative of the Netherlands will give us a full
reply to it, together with definite assurances
regarding the future. If what the representative
of In40nesia has said is true-;- it is a clear case of
Violation of the Renville Agreement.

. 1 also wish to note in passing that the stand
taken by the representative of Indonesia on this
matter is perfectly sound. The Indonesian Govern
~~nt does notsay that there should not be a
separ~te State of West Java or Madura; it says
that if such separate States should arise, it must
he~~e re~ult of a plebiscite, and that such political
entit!-es. should not be faits accomplis before the
plebls~lte, 1 caIitiot see how the Seclmty Council
~an fail to support thé representative of Indonesia
In _the stand that he and his Government have
~aken. Th~refore, Iivery much hope _that the
repr~sentative of the Netherlands, in the course
:of hi~ reply, will gi,ve definite assurances to the
S~unty Couneil in regard to tms matter; other
W1~e-we_may as well stop our proceedings at this
POInt.,! .: .

ont faites au Conseil de sécurité, on perçoit une
idée dominante, à savoir que le Conseil de sécurité
devrait se déclarer satisfait de l 'Accord du Renville
ainsi que du rapport présenté par le Comité des
trois. On nous dit que la situation aurait pu être
pire encore et qu'il faut s'estimer heureux que
cet accord-là, au moins, ait été conclu. J.es repré
sentants de la Commission de bons offices, et
notamment le Président de la Commission, ont
exprimé la même idée dans leur.; déclarations. Le
Comité n'hésite pas à se v&uter des résultats
de ses travaux, alors qu'il n'a aucune raison de œ
faire. A ce propos, je ne puis m'empêcher de vous
rappeler les paroles de Mark Twain, le célèbre
humoriste américain,' qui a dit que certaines
poules, lorsqu'elles ont pondu un œuf, sé mettent
à caqueter comme si elles avaient pondu une
petite planète. C'était un sage, ce Mark Twain.
Il n'est pas inutile de le citer à la présente séance
du Conseil de sécurité.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais): J'ai
déjà fait connaitre mon opinion sur l'Accord du
Renville dans les déclarations que j'ai faites anté
rieurement au Conseil de sécurité [251e séance].
Selon ravis de la délégation chinoise, la Répu
blique d'Indonésie n'a pas été traitée de façon
équitable dans cet accord de trêve [document
Sj649, annexe Xl]. Du point de vue des principes
politiques qui ont servi de base à cet accord, ma
délégation estime que ce genre. de règlement est
dans l'ensemble équitable et constructif.

Je ne tiens pas à prolonger ce matin ma déclara
tion dans ce sens, d'abord parce que certairis de
mes collègues m'ont, à juste titre, recommandé
de ne pas. faire perdre de temps au Conseil de
sécUrité en cherchant à déterminer quèlle partie
fait le plus de concessions. Cette manière de pro
céder est inutile' et ne coriduit à aucun résultat
construètif. D'autre part, je n'ai pas l'intention
de continuer dans cette voie pour une autre raison;
à savoir qu'actuellement ce qui m'inquiète, ce
n'est pas tant les faits qui ont précédé l'Accord
du Renville que le sort futur de cet accord.

Comme je l'ai déjà déclaré antérieuremen";, on
peut envisager pour l'avenir deux sources possibles
de danger: l'une étant la question même de ces
nouvelles entités pohtiques qui" se manifestent
avant même que le plébiscite n'ait eu -lieu. Ce
matin, nous avons entendu une déclaration du
représentant de l'Indonésie. J'estiQJ.e que cette
déclaration est extrêmement grave et j'espère que
le représentant des Pays-Bas y répondra -de façon

-détaillée et nous donnera des assurances précises
pour l'avenir. Si ce. que le représentant de l'Indo
nésie a déclaré est exact, il s'agit là d'une viola~
tion flagrante de l'Accord du RenVille..

Je tiens également à faire remarquer, en passant,
que l'attitude prise par le représentant de l'Indo
nésie à ce sujet est parfaitement raisonnable. Le
Gouvernement de l'Indonésie ne dit pas qu'il ne
doit pas y avoir des États séparés de la partie
occidentale de Java et de Madoura; il dit que,
s'il doit y avoir de tels États séparés, cela doit
résulter d'un plébiscite, et que d~ telles entités
politiques ne doivent pas être des faits accomplis
avant le plébiscite. Je ne· vois pas comment le
Conseil de sécurité pourrait ne pas appuyer le
représentant de _l'Indonésie .dans l'attitude que
celUi-ci et sûn Gouvernement ont adoptée. J'es
père donc que le I"eprésentant des Pays-Bas
donnera, dans sa réponse, des assurances précises
au Conseil de sécurite à ce sujet; sinon, _nous
PQurrions aussi bien .arr,êter nos débats à leur
stade ac.tuel.
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As 1 stated the last time 1 spoke, that is one
source of my worry, namely, the possibility that
new political entitioo or separatiet movements
might arise before the plebiscite takes place.

Ainsi que je Pai déclaré, j'aiun autre sujet do
préoccupation: la possibilité de voir survenir 'ÔO
nouvelles entlt6s politiqu&'â ou de nouveaux
mouvements séparatistes avant que le plébiscllc
n'ait eu lieu.

lA d~rnière fois que j'ai pris la parole, j'ai
également déclaré que je m'inquiétais des diver.
gences qui pourraient survenir dans Pinterpréta.
tian de l'Ac-eord db Renvi//e. J'ai rappelé aux
membres du Conseil de sécurité que la guorro
avait éclaté en Indonésie l'été dernier après la
signature d'un accord politique et que cette guerre
était survenue à la suite de divergences dans
l'interprétation de cet accord. Nous nous trouvons
maintenant en présence d'un autre accord. Bion
que nous soyons parvenus à ce nouvel accord
avec l'aide de la Commission de bons offices, du
point de vue juridique son statut est identique
à celui de l'Accord de Linggadjati. Si des diver.
gences dans l'interprétatimt de l'Accord de
Linggadjati ont pu anéantir tous les espoirs ct
tous les projets que l'on avait pu concevoir, nous
pourrions bien. nous retrouver (Jans ]a même
situation en ce qui concerne l'Accord-du Renvillt.

La dernière fois que j'ai pris la parole, j'al
proposé d'étudier les deux types possibles d'amen.
deme~t au projet de résolution.soumis par le
représent'mt du Canada. J'ai proposé d'y incor.
porer l'idée qui avait d'abord été suggérée, si
mes souvenirs sont exacts, par M. Kirby r24~
séance], à savoir que la Commission de bons
offices devait avoir le droit de faire des suggestions
positives aux deux parties, et éga1ementle.~oit
de publier ces suggestions. J'ai défendu cette idée,
et j'ai déclaré à cette époque que, si je ne présen
tais pas un amendement au Conseil de séeuri~
je me réservais du moins la possibilité de le faire
ultérieurement. L'autre suggestion consistait à
renforcer le projet de résolution en y incorporant
une clause prévoyant un arbitrage en cas de
divergences dans l'interprétation de l'Accord du
Renville. '

Depuis que j'ai fait cette déclaration, plusi~urs
autres membres du Conseil de sécurité ont pris
la parole. J'ai constaté que cette idée d'arbitrage
ne recevait aucun appui. Au contraire, on m'a
opposé de sérieuses objections juridiques. Pour
assurer l'harmonie au sein du Conseil, j'ai donc
renoncé à. ~tte proposition d'arbitrage.

In re~d ta the other sùggestion of mine-to A propos de mon autre suggestion, qui visait
eD1power the Committee of Good·Offices to· make à~\donner à la Cominission de bons offices le
positive suggestions, and to publish such sugges- droit de faire des propositions positives et de les
tioÎls-I find thattheAustralian representative has publier, j'ai constaté que le représentant de
presented such an amendment;and we were told l'Australie avait présenté un amendement de ce
tms moming by'the Presidentthat such amend- genre, et le Président nous a déclaré ce matin
mentcouldnotbe put to a vote unless requested qu'un tel amendement ne pouvait être mis aux
byaimemller ()f theSecurity Council.The sub-voix qU'à la demande· d'un membre du Conseil
stanceofthe.amendment presentedby the repre- de sécurité. La sub'stancede l'amendement sows
sentative of Australia' is ,in perfect. accordance pm. ·le représentant· de l'Australie concor~e
wi.thmyown, line of.thoughLBut, during our exactement avec ma manière de penser; m~i
discussions; several representatives have pointed pendantnos débats, plusieursreprésentants ontflUt
out that it iswithinthe power of the Committec observer que là Commission de bons offices est
of Good Offices to determine its 'own procedure. libre dedéterminerelle-mêin.e sa· procédure. fi
There is no rule or resolution passed'by .the n'existe aucun règlement ni aucune résolution
Security CounciLwhich preventsthe 'Co1l1ti1itteeadoptés pâI' le Conseil de,sécurlté qui empêchent
froma(Joptingthe.procedurewhiehMr. Justice_ la Commission desecomormer àla procédure
Kirby suggest~. ' que M. Kirbya proposée.

Other representatives;ifI.r~emberco.rrec:lly, , D'autres représentants,ét en particulier, siJ'~
p~rticuIarly the repr~entatives of the. UD;1ted bo~e mémoire, les représeqtant.s dU~oy~1UIl~
Kipgdomand of France, thought that the Idea Um et de la France;. pensaIent ,que l'ldéeét.a~
was a good idea; that the Co~tteell1ÏghtweU' bo~e, que la Conùnission .potirr~t tt.èSo bl~n
use tbatpro~ure,but ~hat It.was unnecessary appliquer cett~ proèédur~, matsq1i'iléüUtm~ti1e
for the ·Secanty· Cauneilto mcorporate that. que le Conseil de sécunté fît figurer cette Idée
ideain an amendment. 1 think there is a great 'deal: dans un amendement. Je penSf; que les déclara'

Sincethe time 1 made my· statement several
other members· of the Security Council have
spoken. On· the idea of arbitra~on 1 round. no
support. On the contrary,serious juridical objee
tions were raised. In the interest of harmony,
1 .. dropped that suggestion· of arbitration.

The last time 1 spoke 1proposed that we should
have before us two possible types of amendments
to the draft resolution submitted by the represen
tative of Canada. 1 suggested that we might wtill.
incorporate the idea fust suggested, if1 remember
correctly, by Mr. Justice Kirby [247th meeting],
that the Committee of Good Offices should have
the right to malee positive suggestions to the two
parties and aIso to publish such suggestions.
1.supported that idea. At the time, 1 stated that,
although 1 was not submitting an am"ndment to
the Security Council, 1might do so at a later time.
The other idea sug~sted was to strengthen the
draft resolution by incorporating a clause on
arbitration in case of ditrerences in the interpre
tation of the Renville Agreement.
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The last lime 1 spoke 1 aIso stated that 1 was
wonied about ditrerences in the interpretation
ofthe RiI!nvi/le Agreement. 1rominded the members
of the Security Council that the war in Indonesia
1ast summer came after a political agreement had
been signed, and that the war came because of
differences in the interpretaf.ion of that agreement.
Wc now have another agreement. Although this
agreement was arrived at with tb,e aid of the
Committee of. Good Offices, its legal status is
the same as that of the Linggadjati Agreement.
If differen.ces in the interpretation of the Lingga-

. djati Agreement could upset aIl previous hopes
and calculations, we might find ourselves in the
same situation as to the Renvi/le- Agreement.



to what these roprcsentatives statoct and thorcfore
1think that the Australian amendment might weIl

without a vote here. Unless therc should herchallenge to that idea, 1 would not sponsor
that amendment. If it is challenged, then 1 would
push that matter to a vote.

There is another amendment before the Security
Council which was presented by the Colombian
delegation. Personally, 1 Jjhould like to sec that
amendment adopted. It does not cllifer materially
from the Canadian draft resolution. It slightly
enIarges the power, and particularly the prestige,
of the Committee of Good Offices. 1 thiuk the
amendment gues in the right directiOii, and it
will have the support of my delegation. However,
Î11 the interest of harmony, if that amendment
should fail of passage in the Security Council,
·my delegation would vote for the Canadian draft
resolution.
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tiGns de ces ropr6aentants sont très pertinentes et
aue, par consequent, l'amendement propoaé par
1Australie pourrait êtro présenté, sans qu'il soit
nécessaire de le mettre aux voix. Si personn~ ne
conteste cette idée, je trouve inutile de présenter
cet amendement. Si par contre l'idée est contestée,
j'insisterai alors pour que cet amendement soit mis
aux voix.

"'A Conseil de sécurité est également saisi d'un
c..tre amendement présenté par la délégatiœt de
la Colombie. J'aimerais, pour ma part, ~ voir
adopter. Il ne diffère pas de façon substantielle
du projet de résolution présenté par le Canada.
Il donne à la Commission de bons offices des
pouvoirs légèrement plus étendus et, en parti
culier, rehausse son prestige. Je pense que cet
amendement est pertinent et qu'il recevra rappui
de ma délégation. Toutefois, dans l'intérêt de
l'harmonie qui doit régner ici, si cet a.mendement
était rejeté par le Conseil de sécurité, ma déléga
tion voterait en faveur du projet de résol~tion
canadien.

Mr. VAN KLBFFBNS (Netherlands): 1 am grateful M. VAN K.1:.BFFBNs (pays-Bas) (traduit de
to the Security Council for giving me the oppor- l'anglais): Je suis reconnaissant au Conseil de
tunity to speak today in spite of the somewhat sécurité de me donner la possibilité de prendre
advanced hour, and, with the 'President's per- aujourd'hui la parole. Malgré l'heure tardive, et
mission, 1 should like to begin by giving the avec la pèrmission du Président, je voudrai:;
Security Council a completely factual statement commencer par donner BU Conseil de sécurité un
with regard to what this West Java Conference récit circonstancié en ce qui concerne la Confé
is about, of which the representative of Indonesia rence de l'ouest de Java dont le représentant de
hlls made so much this moming. l'Indonésie a tant parlé ce matin.

1expected, aCter the references the representative Je m'attendais, après l'allusion à cette. confé·
of Indonesia made here last week [252nd meeting] ~ence faite lei par le représentant de l'Indonésie
to this conference, that it might he brought up la semaine dernière [2526 séance], à ce que cette
again, and 1 therefore asked for some information, question soit de nouveau soulevée; je me suis
which is as follows. The West Java Conference donc procuré les renseignements que voici à ce
which is DOW being held is the third of a series of sujet. La Conférence de l'ouest de Java, qui a
what 1 think can best be described as private-in lieu actu~llement, est la trQisième d'une séne de
other wordst completely informaI and unoffièial- conférences politiques que l'on peut qualifier de
.politieal conferences. The fust met from privées, autrement dit de conféreD~ ne présen
12 October to 19 October, and the second from tant aucun caractère officiel. La première a eu
IS December to 20 December. The second con- lieu du 12 au 19 octobre, la deuxième du IS au
f6!ence, which consisted of representativf}8 hOÏding 20 décembre. La deuxième conférence, à laquelle
widely divergent views, decided to hold the third assistaient des représentants d'opinions tout à fait
conference, which is app~reiltly meel.îng at divergentes, a décidé la convocation d'une
present. trüisième conférence qui a lieu actuellement.

This. development-and this is a very important Cette initiative - et ceci est très important -
point-has taken place in its entirety outside of a été prise sans aucune participation, sans àucune
any participation and direct or indirect inter- ingérence ou pression directe Ot!. indirecte de la
ference or pressure on the part of the Netherlands part du Gouvernement (}es Indes néerlandaises,
Indies Governm~nt, whilst the presence of Re- et la· présence des représentants de la République
publican representatives is in itself sufficient proof, . d'Indonésie est en elle-même une l'renve suffi·
It sooms to me, of the very diversified and impartial sante" mesemble-t-i1, de la composition divcrse
composition of the conference. . et impartiale de cette conférence.

The Netherbnds Indies authorities bave in- Les autorités des Indes né6r1anda1s~ miont
fonn~d me that. they feel very strongly that, most informé que, notamment en vertu du paragraphe 2
~peclally in. the light of paragraph 2 of the prin- des principes qui constituent la base reconnue
ÇWles forming an agreed basis for th~ political des débats politiques acceptée par l~s .parties lors
diSCUSSIOns accepted at the fourth meetIng of th~ de la quatrième séance dt; la COmmlSSlOn de bons
Clommittee of Good Offices with the parties on offices le 17 juin 1948, princilWs qui figurent à
?January 1948; which are set forth in appen- l'annexe XIII du rappol~ de la. Commission de

dix XIII of the report of the Committee of Good bons offices, elles étaient convaincues qu'elles
Offices, the Netherlani.s Indies authorities do not 'n'avaient pas le droit, pour ne pas dire qu'il
~ve the right, let alone the duty, to suppress or s'agissait là d'un devoir, d'interdire ou d'empêcher
t hwart this conference of representatives of the cette conférence de représentants de l'ensemble
w ole populatioLt of a given area. Any sl1ch de la population d'une. région donnée. Toute
attfem

l
pt would o~ a d{:~a~ure from their atti~ude tentative de ~e genr~ serait se départir de l\.attitud~

o ~ ~ofness andnnpartiality, and would constitute réservée' et nnpartIale qu'elles ont adoptée, et
a BIding with the Republic of Indonesia against équivaudrait à prendre parti, pour la République
people who want autonomy very strongly and d'Indonésie, contre le peuple qui souhaite ardem
hodnestly• For let it be remembered that healthy ment et sincèrement l'autonomie. Qu'il me soit
a~ spontaneous nationalism is not synonymous permis de le. rappeler, le nationalisme sain et
Wlth the. Republic. Consider, for example, East spontané n'est pas synonyme de république.
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Iildonesia, now recognized by the Republic itself
as a sister State-to-be in the future fed~ration.

Nor are the Netherlands Indies authorities
prêpared, peIidîng the elaboration of politica1
settlement with the Republic and the holding
of plebiscites to com~ thereafter, to interfere
wiih the politicallife of the people, or to bring it
forcibly to a standstill. Any such course of action
WQuld he alie~' to elementat;Y requirements of
democratic development.
. It may interest the Security Council to hear that,
without any part being played by NetherlandiS
Indies authorities, the present West Java Con
ference consists offifty-threeIndonesians elected by
the people; and thirty-five members, consisting of
fourteen Indonesians, ten Dutchmen-all private
people-eight Chinese and three Arabs, designated
by common agreement of the preparatory com
mittee of the Conference and by various political
and social organizations, and not, 1 must stress
again, by the Netherlaads Indies authorities.
Finally, there are the twelve members of the
preparatory committee itself, designated by the
previous West Java Conference, and not by the
Netherlands .East Indies Authorities: Altogether
there are one hundred members. .

The plans to have elected members, and, in
juxtaposition, designated members, were prompted
by the Conference, not by us, and by the wish to
have both local representatives and representatives
of a more general and functional nature.

1 would ask the Security Council: Is it possible
to deal with a matter of this complexity without
proper preparation and study? Local knowledge
is essential. The Security Council has its Commit
tee of Good Offices on the scene; the Committee
of Good Offices has its observers, who are also
on the scene. That is the place, it seems to me,
where this question should be ironed out. 1 do not
think that &nyone can prononnce an off-hand
judgment on snch delicate and complicated
matters.

The Indonesian Republic, according to the
statement .we heard this morning, .apparently
wants no other utteranceon the part of the popu
lation except through plebiscites. But surely, if
point 2 of appendix XIII of the report of the
Committee of Good Offices .has any meaning at
ail, surety then we of the Netherlands should not,
and cannot be expected, to stifle in the meantime
all politicallife in the region where we now have
the obligation to guarantee freedom of popular
expression because we are pledged to do so.

There were, in the declaration made by the
representative of Indonesia, certain statements
of fact wmch 1 cannot leave unchallenged.
Mr. Sastroamidiojo said .that thousands of
residents of West Java already have been com
pelled to evaeuate.There has been nothing of the
kind. 1 should be very happy if thiS question were
put to the observers on the spot, because 1 know
whatthey would report and 1 should be glad ~o

have that report.
. Then he said that most of the leaders of the

popular movements were .either still detained in
.gaol by the Netherlands East Indies Govel'ri1l1ent

Pensez, par exemple, à la partie orientale. d'"
l'Indonésie, que la République elle-même tecon:
nait maintenant comme devant constituer une
nation sœur au sein de la future fédération.

Les autorités des Indes néerlandaises ne Sont
pas disposées - en attendant l'éla~oration d'Un
règlement politique avec la République et le
plébiscite qui doit avo'ir lieu - à s'ingérer dans
la vie politique du peuple ou à paralyser celle.ci
Ce genre d'action serait contraire aux principe;
élémentaires de la démocratie.

Le Conseil de sécurIté trouvera peut-être inté.
ressant d'apprendre que, sans auc:.me participation
de le part des autorités des Indes néerlandaises
la présente Conférence de l'ouest de Java coin:
prend cinquante-trois Indonésiens élus par le
peuple et trente-cinq membres parmi lesquels.
quatorze Indonésiens, dix Hollandais - tOIlS
simples particuliers - huit Chinois et troiS.
Arabes, désignés d'un commun accord par la
Commission préparatoire de la Conférence et par
diverses organisations .,olitiques et sociales, et
non pas, je dois en.core le souligner, plir les
autorités des Indes néerlandaises. Enfin il y a
douze membres de la Commission préparàtoire
elle-même, désignés par la précédente Conférenœ
de l'ouest de Java et non pas par les autorités
des Indes néerlandaises. Le nombre total de&
membres s'élève à cent.

La méthode qui consiste à avoir à la fois élu
et désigné des membres a été inspirée. non pas
par nous, mais bien par la Conférence, et elle
a été adoptée pour' répondre au désir de réunir
à la fois des représenw.nts locaux et des reprc!
sentants ayant un caractère plus général et qui
soient plus particulièrement qualifiés. , .

J'aimerais poser une question au Conseil de
sécurité: Est-il possible de traiter un problème
ayant cette complexité sans la préparation et les,
études appropriées? Une connaissanœ détaillée
des circonstances est essentielle. Le· Conseil de
sécurité a sur place sa Commission de bons offices;
la Commission de bons offices a ~s observateurs
qui sont également sur place, et. CO "t sur les lieux
que, me semble-t-il, cette quesUon doit· être
résolue. Je ne pense pas que l'on puisse prononcer
un jugement sommaire sur une question aussi
délicate et aussi complexe.

La République d'Indonésie semble, d'après !es
déclarations que not!S avons entendues ce matin;
ne désirer comme mode d'expression de la volonté
populaire que. les plébiseites. Mais certes, si ce
paragraphe 2 de l'annexe XIIT du rapport de la
Commission de bons offices a une signification
quelconque, on ne pe~t ni ne doit s'attendr~àce
que nous, HollandaI&, étouffions, dans l'mter·
valle, toute vie politique d8ns cette région où nous
devons garantir la liberté d'expression du peuple
parce que nous nous y sommes engagés. .

La déclaration faite par .le représentant ~e
l'Indonésie comporte certains faits que je doIS
relever. M. Sastroamidjojo a déclaré que des
milliers de résidents de la partie occidentale. de
Java avaient déjà été mis dans l'obligatio~
(l'évacuer la région. Or, cela est inexact. J'aimerais
bien que e.ette question ft1~ posée a~x observat~urs
sur place, parce que je sais ce qu'1ls répondraIent
et je serais heureux d'avoir ici leur rapport.

Ensuite le représentant de la Républiqued'ID.do·
nésie a déclaré que la plupart. des chefs des
mouvements populaires étaient encore, soit détenus
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or aIready expellèd ft:om West Java and prohi~~ted
from returoîng. The.re arl~ no more political
prisoners in thet region; 'there are only people
who have been found gui1.ty of ordinary criminal
ofi'ences. l want to give the Security Council the

i full picture,just as it is, favourable or unfavour
able. 1 would add that the only basis for that
statement is that certaib. elements who made
trouble there from a political point of view
were sent across the demarcation tine some time
ago and have boon asked not to return.

. It was said that there was i.'l1artiallaw. That is
a half-truth. There is martial law, but there is
martial law for our troops and for our troops
only, not for the population. Citizens, the ordinary
civilian elements, are subject to the m\dinary courts,
not to military courts. Temporary courts-martial
have no jurisdiction in the case of civililms; and, to
give the Council ~n illustration, the ~erpetrato!s
of the attack Wlth hand-grenades ln BataVia
in December 1947 have appeared before a civilian
judge and not befme the court·martial. As 1 sàid,
only the troops àre subject to martial law, but
not the population.

Mr. Sastroamidjojo said that Banten was not
represented, being the extreme west of Java.
Apart from the fact that racially tliere are certain
differences between Banten and the rest of West
Java, there are four representatives .of Banten in
the conference that is. beingheld now.

It was further stated that there was no response
from the population~ The fact is that it origin:ated
jn t1).e population.

It was said that there was opposition to the
West Java autonomy movement. Certainly there
wasopposition, and the conference, being a very
liberally-minded conference, has seen fit to give
a place to Republicans in t1.1e conference. itself.

. We' definitely want to have a free plebiscit~~
becaus(~ we have accepted the proposition that
there should be plebiscites1 but they should be
truly free and not.. on the basis of preliminary
supprtession of geriuine. popular movements.

Just as we stand by piebiscitës, we stand by the
agreed principle that there should be no sup
pression of public opinion and freedom of
expression. It is interesting, and this is my last
remark with regard to this matter, that MI. Sas
troamidjojo said that " these separatist movements

l
started only arter the œcupation by the Nether
ands, t~oops." That is j;.-.irfectly true in the sense;

that 1t 1S not a refiection on our occupation,. but
on the fact that under the Republic there was no
fr~d~m of expression, but repression and inti
I?dation, f<;lr t~ese people who wanted ~utonomy.
~he question 1S ask;;:d of the Committee of Good
v lll'7s and their observers on the. spot, that is
preclsely what they will have 1'0 repo~.

With this ltake leave of the statementmade on

en prison par le Gl1uvemement des Indes néet~'

landaises, soit déjà expll1sés de la partie occidentale
de Java avec interdiction d'y revenir. Or, il n'y.
a plus de prisonniers politiques dans cette région;
il n'y a que des individus qui ont été reconnus
coupables de délits de droit commun. Je tiens
à donner au Conseil de sécurité un tableau
d'ensemble ete la situation telle qu'elle est, avec
tous ses aspects favorables ou non. Je' tiens à
ajouter que les seuls faits sur lesquels cette décla..
ration ait pu s'appuyer sont que certains éléments~

qui avaient causé des troubles politiques, ont été
reconduits au-delà de la ligne de démarcation
il y a quelque temps et invités à ne pas revenir.

Le représentant de la· République d'Indonési~
a ensuite parlé de Id martiale. Cela n'est exact
qu'à demi. La loi martiale existe en effet, mais
il s'agit de la loi martiale qui s'applique à nos
troupes, et à nos troupes seulement, et non pas
à la· population. La population cïvile ne peut
être traduite que devant les tribunaux de droit
commun' et non pas devant les tribunaux mili
taires. Les cours martiales temporaires ne sont
pas compétentes pour juger les civils; pour vout
en donner un exemple, les auteurs de l'attentas
à la grenade commis à Batavia en décembre 1947
ont été jugés par un juge civil et non pas par
un tribunal militaire. Je le répète, c'est à nos
troupes seules que s'applique la loi martiale et
non à la population.

M. Sastroamidjojo a déclaré que le Bantatti
n'était pas. représenté parce qu'il constituait
l'extrême ouest de Java. Outre le fait q~e, du
point de vue racial, il y a certaines différences
entre le Bantam et le reste de la partie occidentale
de Java, quatre représentants du Bantam assistent
à la Conférence qui a lieu actuellement.

Le représentant de la Républiqu~ d'Indonésie
a, en outre, déclaré que !a popu1ation n'était pas
favorable à cette conférence. Or, en fait, c'est là
population qui en a eu l'idée.

M. Sastroamidjojo a également déclaré que le
mouvement autonomiste·de la partie occidentale
de Java rencontrait une certaine opposition. TI
existe. assrirém(Jnt une certaine opposition, et les
membres de la Conférence, dont l'esprit ~t très
libéral, ont jugé bon d'accorder des sièges aux
républicains. .
. Nous tenons·· absolument. à avoir un plébiscite
libre parce que nous avons accepté qu'il y ait
des plébiscites; niais .ü ne saurait y avoir de
plébiscite véritablement. libre si l'on Isupprimedes
mlap-uvements q~ sont authentiqumc,"nt pop~'"

lIes.
En défendant le plébiscite nous défendons le

principe admis· que.l'on ne doit pis étou,ffet
l'opinion publique etsupprlmer la libert\i d'ex":'
pression. li est intéressant de remarquer, et. ce
seront· mes dernières observations à. ce sujet,·qu~
M. Sastroamidjojo a déclaré que ces mouvements

. séparatistes n'ont commencé à se faire jour
qu'après l'occupation par les troupes des Pays
Bas. Cela est exact dans ce sens que ces mouve
mentsn'ont pas été la conséquence d~ notre
occupation, mais bien la conséquence du fait
qu'en république il n'y avait pas de 1ioori,~

d'expression et que ce peuple, qui disirait l'aut,:' ,
nomie, s'était heurté .ll. des .répressions et à l'inti
midation. Si l'on pose.cette question à la >Com~
mission de bons offices et à ses observateurs qui
se trouvent. ~ur .les lieux, c'est exactement la
réponse. q~'i1s donneront. . ,

Voilà. ce que j'avais à dil:e al.lsujet·dela décla~
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thé West Java Conference, and 1 should like to
say' a few wQrds with regard to the amendment
moved. by .the ,reprelientative of, Colombia and
wluit 1 shaIl caU the Australian amendment to the
Canadian draft resolution.

1 think 1 can best express my point of view by
saying that were 1 stina representative ofmy
Govemment on the Security Council with the
right to vote, as 1 bad the honour to bea year
age, 1 shouldvote against these amendments
without hesitation. 1 gave many of my reasons
at the 252nd meeting and today 1 shaIl say only
this: No valid reasons, so far as 1 can see, have
Qeen,' ~dvanced for increasing· the rights and
jurisdiction of tb.e Committee of Good Offices.
It bas worked very weU so far. The majority ofits
memhers have not asbd for any such increase
ofauthority. Neither has that majority, in point
of fact, recommended an extension of the scope
of its activities. Only a minority of the Committee
of Good Offices bas done that, and. this se~ms to
me a yery important point.

The Committee of Good Offices, it goes Without
saying, has aIl the rights and prerogatives a
committee ofgood offices has, but we are definitely
not in favour of an extension of thoserights
because we want the Committee ofiGood Offices
lo remain a co:annittee of good offices and not to
become something. different. If the Councilgave
tlle Committee of Good Offices rights which it
does not a1ready possess as a committee of good
offices,. it wQuldcease to·be a· committee· of good
offices, e'V'en if the Counci1 were. then,. however
Wrongly, 'l:o retain the name. We do not want that.
. .
'. For. that same reason, we are, in particular,
àgaiitst incidentalpublieation of any suggestions
which the Committee of Good Offices as a whole,
from time to time for good reasons, and only arter
maturedeliberation, ~ay feel that it should make
within the limit~ of itsproper activities; 1 set forth
belore the' Security ,Counci1 ourviews on the
question of publication on 21.February [252nd
~eeting].

If and insofar' as the' Committee is to be· con.,.
~dered as baving the rigqt to mak~'suggestions,
1 further think that'it would be .:very ~ngerous

if the Securjty. Couj),ci1 gave th~.C9nunittee.a. sort
of general directive to do so.lfthe Committee
asawhole is ever tomake any suggestions ata11,
inostespecially with regard to. the· political settle
ment, let it do so wit~ the greatest ca~tion and
only in the most favoUrable of circuJl1Stances, that
is to say, ifit isperfectly satisfied thata suggestior"
is witbili its juriSdiction; that itis helpful, that it
willbewe11 receivçd byboth parties, that it is,
in otherwords; conducive to vol11ntary agreement.

If the Committee of Good omèes' is not
pe#,ectly satisfied that it is helpful tô make
suggestions, let it abstain. Elementary good sens~

. would seem to commend thiscourse, for there
is 'a1ways the danger that an untimely or llnwel
come suggestion might alienate the parties instead
ofbrlnging them together, a,nd would plaCe the
Committee of Good Offices in an invidious
position if the impression' were created that the
Committee favours a course of action which is
not agre'eableto both parties; As a rule, therefore,

ration faite' à propos' de la Conférence de l'ouest
de Java, etje voudrais maintenant ajouter quelques
mots au. sujet de. l'amendement soumis part.-,
représentant de la Colombie et de ce que j'appe~
lerai .l'amendement australien au projet de tés!>.
lution canadien. - .,.

Je crois que la meill~ure manière d'exprimer
mon opinion serait d~ dire que, si j~ représentais
encore m.on Gouvernement au Conseil de sécurité,
avec le droit de vote, comme j'avais ~'honneur

de le faire l'année dernière, je voterais SllUS hési.
tation centre ces amendements. J'ai éLonné la
plupart de mes raisons lors de la 252e séance et
aujourd'hui je n'ajouterai que ceci: autant que
je puisse eùjuger, aucun argument valide n'a été
présenté ~n faveur de l'élargissement des droits
et de la compétence de la Commission de bons
offices; elle a très bian f~nctionné jusqu'ici. Pour
la plupart, ses membres n'ont pas demandé que
leurs pouvoirs soient accrus. ns n'ont pas recom.
mandé non plus que l'on étendît, en fait, le
champ de ses activités. Seule la minorité de la
Commissiop. de bons offices a présenté une
dem.ande de cette nature, et cela me paraît très
ÏInportant. ' . .

La Commission de bons offices a, cela va sans
dire, tous les droits ef toutes les prérogatives
d'une commission de ce genre, mais nous sommes
formellement défavorables à toute extension de
ces droits parce que nous désirons que la Commis.
sion reste une commission de,bons offices et ne
devienne pas' quelque .' chose d'entièrementdif
férent. Si le Conseil donnait à la Commission
des droits qu'elle ne possède pas déjà en tant
que commission de bons offices,elie cesserait d'êtie
une commission de bo~s offices, même si, à tort;
vous lui' conserviez ce nom~ Cela nous ne le
voulons pas. .
. Pour· la .même raison, nous ·sommes particu~

lièrement opposés à toute publicatioll occasionnelle
des suggestions que la Commission de bons offices
pourrait, de temps en temps, pour de bonnes
raisons et après m1lres délibérations, désirer faire
dans le cadre de ses activités. J'ai exposé, ·.le
21. février [252e . séance], devant le Conseil de
sécurité notre opinion sur la question de la
publication. , .

Si l'on doit considérer que la Commission a le
droit de faire des suggestio~s, èt dans la mesure
oùe11e aUrait le droit' de le' faire, je pense même
qu'il. serait. extrêmement '. dangereux pour' ce
Conseil ,de donner à la. Commissio~ 'Plie sotie de
directive .générale pout 'ce faire. Si la Commission;
dans son ensemble, devait faire de telles sug
gestions, et surtou~celles qui ont trait au règlement
politiqûe, que ce soit avec les plus grandes précau
tions et seulement dans les circonstances les plus
favorables, c'esl·à-dire apr.ès avoir été. entièrément
convaincue que . ces ,suggestions.relèv.ent de ···sa
coIDpét6l1ce,. .qu'elles. sont utiles, qu'elles seront
bien reçues par les deux parties,en d'autrès termes
qu'elles pourraient mener à un accord volon
taire. .

Si la Commission de bons offices n'est pas
convaincue que . ses suggestions seraient utiles,
qu'elle n'en fasse pas. C'est là une question de
bon sens élémentaire, car i~ y a toujours quelque
dan~er à ce· qu'une' suggestion. inopportune ou
W~ ." "llreuse puisse opp~ser les parties ali lieu
o~ 1~~ f:;~pproQhf'r, et· place Iii. Commission de
bom, 'Jffiœs \ian~ une position délicate, en donnant
r:lm.prl;'~~kr; t.'\e la Commission est plutôt favo
rable à UI;,:' :JCllution qui ne convient pas aux·
deux parties. En rè61e généralè, il sera'doncsàge
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.Held at Lake Success, New York, Tenue à Lake Succes9, NewaYork.
()nThursday, 26 February 1948, at. 3. p.m. le jeudi 26 février 1948, ;1 15 heures.

Preside~t:General McNAUGHTON (Canada). Président: Le général McNAUGHTON SCanada)•

:Present: Therepresentatives of the following Présents: Le:; représentants des pays suivants:
(lountries: Argentina, Belgium, Canada, China, Argentine, Belgique,· Canada,Chitlè; .Colombie,
~olombia, France, Syria, Ukraînian So~et Social- France, Syrie, République socialiste .soviétique'
lSt ~epublic, Union of Soviet Socialist Republics, . d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
Umted Kingdom, United States of America. soviétiques, Royaume-Uni, États-Unis d'Amé-

,rique.
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it:Will no doubt he wise fo~ the Committee,before
)llaking suggestions, to wmt for a request by ~Joth
parties or at leaat to make quite certain before
band that the suggestion which the C01mnittee
bas in mind is agreeable to both parties. But for
the Security Council to recommend, more or
less at randC'nl, that the Committee of Good
Offices should. make suggestions more or 1ess
frequently, appears to me to be the opposite of
wisdom.

The Committee of Good Offices I.~arries a very
heavy responsibility. If it makes mistakes, the
results may be very serious. But its members l:..'Xe
responsible men. Let us have confidence in
their judgment and in their determination not to
overstep the boundaries of their proper juris
diction. Above all, 1 hope that the Security
Council will exeIcis~ restraint and that it will
leave well atone.

That points to the desirabllity of not accepting
either the Colorilbian or the Australian amend
ments.

The Colombian amendment has the added
Inconvenience of being couched in such vague
terms, especially in its second paragraph, that
i .do not know exactly what it m:eans or what
commitments itseeks to impose on the Security
Council and on the Committee of Good Offices.
if it contributes nothing new it is superfiuous, but
1have the impression that there is more in it than
meets the eye at fust sight, and 1 do not like that
ldnd' of proposaI.

The PREsIDENT: 1 have two more speakers on
my list, and it is now necessary to adjourn tms
tp.eeting. The Security Council is due to meet at
2.30 p.m. in reference to the India-Pakistan
question. 1 propose that tbis meeting should be
deferreduntil 3 .p.m. . .
, 1 propose tinit the SecurityCouncil meet agam

on the Indonesian question .at 10.30 a.m. on
Saturday, .28 February 1948. As there is no
objection, it will be so arranged.

The meeting rose. at 1.40 p.mo

TWO HUNDREDvAND FIFTY
SEVENTH MEETING

45. Provisional agenda (document
SIAgenda 257)

1. Adoption of the agenda.
2. I~dia-Pakistan question: ..
, (a) Letter dated' 1 Jlln.~.I:';l.!y 1948 from the

representative of Indk 3ddressed to the
President ot'the-Securiti C>')unci1 concerning

que la Commission, avant de faire ses suggestions,
attende d'y être invitée par les deux parties ou,
tout au moins, qu'elle soit absolument certaine
à l'avance que ses suggestions seraient agréables
aux deux parties. Mais que le Conseil de sécurité
recommande plus ou moins au hasard à la
Commission de faire des suggestions, plus ou
moins fréquemment, me paraît tout à fait contraire '
à la sagesse. .

La Commission de bons offices a une très lourde
responsabilité. Si eUe commettait une erreur, les
conséquences en seraient très sérieuses. Mais ses
membres sont des personnes responsables. Nous
devons donc avoir confiance dans .leUr .jugement
et dans leur volonté de ne pas dépasser les limites
de leur propre compétence. Avant tout, j'espère
que le Conseil de sécmité agira avec modération
et qu'il ne recherchera pas une trop grande
perfection. . '.

. Voilà pourquoi il me semble bon de ne pas
accepter l'amendement colombien ni l'amende
ment australien.

L'amendement soumis par la délégation de la
Colombie présente un autre· inconvénient: il est
rédigé dans des termes tellement vagues, ~n parti
culier son second paragraphe, que je ne sais pas
au juste ce qu'il slgnifie, quels engagements· il
cherche à imposer au Conseil de sécurité et à la
Commission de bons offices. S'il n'apporte rien
de nouveau, il est superfiu, mais j'ai l'impression
qu'il y a dans cet amendement plus que ce qu'on
voit à première vue et je n'aime pas beaucoup
ce genre de proposition. .

LePRÉS~ENr (traduit de l'anglais): Deux 9ra
teurs sont encore inscrit.. sur la liste et nous
devons maïnt.enant ajourner la séance. Le.Conseil
de sécurité devait se réunir à. ~4. h,o .30. poW;
examiner la question Inde-Pakistan. Je propose
de renvoyer cette séance à 15 heures.

:fe propose quele Conseil de sécurité se réunisse
de nouveau poUl,' discuter la question indonésienne
le samedi 28 février. 1948, à 10 h. 30. Puisqu'il
n'y a pas d'()bjection, je prendrai les mesures
nécessaires à cet effet.

La séance est levée à 13h. 40.

DEUX CENT CINQUA.-~·
SEPTŒME'SÉANCE'

45~ Ordre du jour provisoire (document
SIAgenda 257)

J. Adoption de l'ordre du jour.
2. Question Inde-Pakistan:

a) Lettre en date du 1er janvier 1948, adressée'
au Président du Conseil de séuqrité par le
représental1t de l'Inde, au sujet de ·la situa-
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